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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
 
AA Aides Auditives 
AT Aides Techniques 
AV Aides à la communication pour dØficients visuels 
BIAP Bureau International d'AudioPhonologie 
BTE Behind-The-Ear (contours d�oreille) 
CCTV Closed-Circuit Television (tØlØvision en circuit fermØ) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
CNSA Caisse Nationale de SolidaritØ pour l�Autonomie 
FIAPAS FØdØration Espagnole d'Associations de Parents et Amis 

des Sourds 
FR Fauteuils Roulants 
HRF Hörselskadades Riksförbund (association suØdoise des 

malentendants) 
HT Hors Taxes 
MIC Mini-Canal 
NC Non CommuniquØ 
NHS National Health Service 
ONCE Organizacion Nacional de Ciegos de Espaæa 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PA Personnes âgØes 
PC Personal Computer (« ordinateur personnel ») 
PIB Produit IntØrieur Brut 
RNIB Royal National Institute of Blind People 
RNID Royal National Institute for Deaf People 
TV TØlØvision 
TVA Taxe sur la Valeur AjoutØe 
TTC Toutes Taxes Comprises 
VPH VØhicules pour Personnes HandicapØes 
 
 
Taux de  
conversion :  1 SEK = 0,0970591089974 � 

 1£ = 1,15614� 
Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisØ dans ce 
rapport (1£ = 1,15614�) est le taux valable lors de l�obtention des prix des 
produits, soit en mi-2009. En effet, ce taux de change a fortement ØvoluØ 
au cours des deux annØes prØcØdentes. A titre indicatif, le taux de change 
applicable au 1er aoßt 2007 Øtait le suivant : 1£ = 1,476�. Les prix indiquØs 
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en euros dans ce rapport sont donc plus faibles qu�ils n�Øtaient 2 ans 
auparavant. Cependant, les prix des aides techniques n�ont pas ØvoluØ sur 
le marchØ anglo-saxon, ce qui montre que les fabricants internationaux ont 
rØpercutØ les effets de cette variation du taux de change sur leur marge et 
non sur les prix. 
 
Sauf mention contraire, les prix mentionnØs dans le prØsent document sont 
TTC. 
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PPRREEAAMMBBUULLEE  
 
Ce prØsent document est une synthŁse rassemblant les rØsultats de l�Øtude 
europØenne menØe pour l�Observatoire du marchØ et des prix des aides 
techniques de la CNSA par la sociØtØ ALCIMED. Aussi, il ne peut Œtre 
dissociØ des autres documents plus dØtaillØs relatant les rØsultats de 
l�Øtude, à savoir : 

� la monographie du systŁme de prise en charge, du marchØ et du 
prix des aides techniques au Royaume-Uni ;  

� la monographie du systŁme de prise en charge, du marchØ et du 
prix des aides techniques en Allemagne ;  

� la monographie du systŁme de prise en charge, du marchØ et du 
prix des aides techniques en SuŁde ;  

� la monographie du systŁme de prise en charge, du marchØ et du 
prix des aides techniques en Espagne ;  

� la monographie du systŁme de prise en charge, du marchØ et du 
prix des aides techniques en Italie ;  

� la synthŁse des systŁmes et des marchØs relatifs aux aides 
auditives dans ces cinq pays ; 

� la synthŁse des systŁmes et des marchØs relatifs aux fauteuils 
roulants dans ces cinq pays ; 

� la synthŁse des systŁmes et des marchØs relatifs aux aides à la 
communication pour dØficients visuels dans ces cinq pays. 

Les monographies relatives à chaque pays ont pour objet d�informer les 
lecteurs sur les marchØs et procØdures de prise en charge des diffØrentes 
aides techniques ØtudiØes et des spØcificitØs de chaque pays. De plus, les 
synthŁses relatives à chaque filiŁre mettent en lumiŁre les conclusions 
transversales aux cinq pays ØtudiØs ØlaborØes pour chacune des filiŁres.   
Ces documents viennent donc en complØment de cette prØsente synthŁse, 
qui est transversale aux cinq pays et trois filiŁres ØtudiØs. 
L�ensemble de ces documents constitue le rapport complet de l�Øtude 
europØenne du marchØ et des prix des aides techniques. 
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1. CONTEXTE, OBJECTIFS ET 

METHODOLOGIE 

1.1. Contexte et objectifs de l�Øtude 
Dans le cadre de l�application de la loi du 11 fØvrier 2005, la CNSA 
souhaite anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents 
pour les aides techniques. 
La loi du 11 FØvrier 2005, pour l'ØgalitØ des droits et des chances, la 
participation et la citoyennetØ des personnes handicapØes, 
prØvoit notamment : 

� le versement de compensations financiŁres pour le financement 
d�aides humaines, d�aides techniques et d�amØnagement du 
domicile ; 

� la crØation des maisons dØpartementales chargØes de l�accueil et 
de l�accompagnement des personnes handicapØes et de leurs 
proches. 

 
Dans ce contexte, la CNSA (Caisse Nationale de SolidaritØ pour 
l�Autonomie) a ØtØ mise en place en 2005, avec un double rôle de 
financement et d�appui technique : 

� Financer et rØpartir au mieux les aides en faveur des personnes 
âgØes en perte d�autonomie et des personnes handicapØes (dont 
les aides nouvellement accessibles) ; 

� Garantir l�ØgalitØ de traitement sur le territoire national pour tous les 
types de handicaps ; 

� Assurer une mission d�expertise, d�information et d�animation pour 
suivre la qualitØ du service rendu aux personnes. 

 
Dans le domaine des aides techniques, la direction de la CNSA, 
conformØment à la Convention d�objectif et de gestion CNSA / État,  
a chargØ la direction de la compensation de la perte d�autonomie de mettre 
en place un Observatoire du marchØ et des prix des aides techniques. 

 
Les missions de l�Observatoire du marchØ et des prix des aides techniques 
se dØclinent selon trois axes :  

1°) Connaître : afin d�amØliorer la connaissance sur les marchØs et les prix 
des aides techniques, l�observatoire s�attache à collecter, rassembler et 
analyser des donnØes de prix.  
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2°) Comprendre : il a vocation à produire des analyses destinØes à mieux 

comprendre la formation des prix des aides techniques au regard du 
service rendu, de l�intØgration de l�innovation, de la distinction Øventuelle 
des coßts de fabrication, de transport et de services associØs. 

3°) Informer : les travaux conduits par l�observatoire visent à mieux 
informer les usagers et les professionnels, diffuser les travaux rØalisØs par 
et avec les partenaires de l�observatoire (�) 

Dans ce contexte, l�Observatoire du marchØ et des prix des aides 
techniques souhaite comprendre les marchØs des aides techniques et 
les systŁmes de prise en charge en place en Europe, afin de 
comparer, capitaliser sur les bonnes pratiques et optimiser la prise en 
charge des aides techniques en France. 
Dans le cadre de l�Observatoire du marchØ et des prix des aides 
techniques et dans le but de bØnØficier au mieux des aides nouvellement 
mises en place, la CNSA souhaite : 

� Anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents pour 
rØpondre de façon adØquate aux besoins des personnes 
handicapØes et des personnes en perte d�autonomie ; 

� Comprendre les marchØs et les systŁmes de prise en charge 
europØens pour identifier les bonnes pratiques en place. 

 
Pour l�y aider, l�Øtude d�ALCIMED vise à : 

� RØaliser une cartographie gØnØrale des acteurs positionnØs sur les 
marchØs des aides techniques dans les pays sØlectionnØs ; 

� CaractØriser et comparer les marchØs et les prix des aides 
techniques, ainsi que les systŁmes de prise en charge dans 
plusieurs pays d�Europe ; 

� Effectuer l�analyse thØorique puis pratique des marchØs et des prix 
des aides techniques dans les 5 pays. 

1.2. Champ de l�Øtude  
Pour y parvenir, ALCIMED rØalise une Øtude sur le marchØ et les prix des 
aides techniques en Europe. Cette Øtude se concentre sur 5 pays, 
sØlectionnØs au prØalable par l�Observatoire du marchØ et des prix des 
aides techniques : le Royaume-Uni, l�Allemagne, la SuŁde, l�Italie et 
l�Espagne. Les pays ont ØtØ choisis de façon à reprØsenter diffØrents 
modŁles de prise en charge et diffØrentes cultures. 
L�Øtude de ces 5 pays a permis de prØsenter diffØrents modŁles, pour 
comparer les tendances europØennes en matiŁre de circuits, de 
formation des prix et de systŁmes de prise en charge. 
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Figure 1. Champ gØographique de l�Øtude 

 
D�autre part, cette Øtude se concentre sur trois types d�aides techniques : 
les prothŁses auditives, les aides à la communication pour dØficients 
visuels et les fauteuils roulants. 
 
Ces trois catØgories d�aides techniques choisies par l�Observatoire du 
marchØ et des prix des aides techniques serviront de produits traceurs. 

 
Le choix des types de produits considØrØs plus prØcisØment dans chaque 
catØgorie a ØtØ discutØ et dØcidØ à l�unanimitØ au dØbut de l�Øtude, au sein 
de l�Observatoire du marchØ et des prix des aides techniques, pilotØ par la 
CNSA. Les produits sØlectionnØs concernent l�ensemble des utilisateurs, y 
compris les personnes âgØes. 
 
Les prothŁses auditives peuvent Œtre segmentØes comme suit : 

� Contours d�oreille ou BTE (Behind-the-ear) : 
o Standard ; 
o Open. 

� Intra-auriculaires : 
o les intra-conduits ou ITC (In-The-Canal) ; 
o les « mini-canal » ou MIC (Mini-Canal) ; 
o les intra-profondes ou CIC (Complely-In-the-Canal). 

 
Les « aides à la communication pour dØficients visuels » ne reprØsentent 
qu�un segment artificiellement dØlimitØ dans le champ des aides visuelles. 
Cette dØnomination inclura en particulier : 

Champ gØographique de l�Øtude

Espagne

Allemagne

Italie

Royaume-Uni

SuŁde
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� Les systŁmes braille : 
o Plages braille ; 
o Bloc-notes ; 
o Imprimantes. 

� Les tØlØagrandisseurs : 
o Monoblocs (CCTVs) ; 
o Connectables TV / PC ; 
o Loupes transportables. 

� Les logiciels de revue d�Øcran 
� Les autres aides à la communication : 

o Machines à lire ; 
o SynthŁse et reconnaissance vocale. 

NB : la machine à lire, sØlectionnØe pour la premiŁre phase de l�Øtude,  
a ØtØ remplacØe en cours d�Øtude par le tØlØagrandisseur ou CCTV.  
En effet, les machines à lire sont peu utilisØes par les dØficients visuels et 
tendent à Œtre intØgrØes dans le segment des tØlØagrandisseurs. De plus, 
les personnes âgØes sont de moins en moins intØressØes par ce type de 
produit. 
 
Les fauteuils roulants peuvent Œtre segmentØs par catØgories principales : 

� Fauteuils roulants manuels 
o Standard [pour enfants, adultes et personnes âgØes : sans 

option] 
o Conforts / gØriatriques [pour personnes âgØes] 
o LØgers / actifs (ex : multisports) [pour enfants et adultes] 

� Fauteuils roulants Ølectriques 
o Standard [pour enfants et adultes] 
o Multipositions (voire verticalisateurs) [pour enfants et 

adultes] 
� Scooters. 

Les scooters sont une catØgorie de vØhicules pour personnes handicapØes 
(VPH) qui a ØtØ ajoutØe en cours d�Øtude. Les informations apportØes sur 
ces modŁles sont donc moins complŁtes que pour les fauteuils roulants. 

1.3. MØthodologie employØe par Alcimed 
L�Øtude d�ALCIMED se dØcompose en deux phases, menØes en Øtroite 
collaboration avec le ComitØ de Pilotage associØ au projet : 

� une premiŁre phase exploratoire vise à dØcrire de maniŁre 

globale les diffØrents systŁmes nationaux de prise en charge, les 
produits disponibles et les acteurs intervenant dans les trois filiŁres 
considØrØes. Elle passe par la rØalisation de 10 entretiens 
tØlØphoniques par pays, rØalisØs avec des acteurs impliquØs dans 
chacune des trois filiŁres ØtudiØes. 
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� une deuxiŁme phase vise à approfondir ces connaissances, 

notamment du point de vue quantitatif, afin de comparer et 
d�analyser les niveaux de prix, de reste à charge pour l�usager ainsi 
que les forces en prØsence et l�Øquilibre entre les besoins des 
usagers et les aides techniques accessibles. Cette deuxiŁme phase 
passe par la rØalisation d�entretiens de visu avec des acteurs et 
experts des filiŁres ØtudiØes, ayant une vision complØmentaire des 
personnes contactØes en premiŁre phase. 

 
Tout au long de cette Øtude, l�Øquipe d�ALCIMED a travaillØ en Øtroite 
collaboration avec le ComitØ de Pilotage formØ pour suivre ce projet, 
composØ en majoritØ de membres de l�Observatoire du marchØ et des prix 
des aides techniques de la CNSA. 

 

 
Figure 2. DØroulement de l�Øtude 

1.3.1. Phase I de l�Øtude 
La phase I a permis de mieux comprendre les systŁmes de prise en 
charge, les populations concernØes, les produits, circuits et acteurs 
du marchØ des aides techniques grâce à la rØalisation d�une 
cinquantaine d�entretiens tØlØphoniques auprŁs des acteurs des 
filiŁres considØrØes. 
 

Phase I :

Description gØnØrale du systŁme 
en place et des acteurs, circuits 
et produits disponibles dans 5 

pays europØens 

Phase I :

Description gØnØrale du systŁme 
en place et des acteurs, circuits 
et produits disponibles dans 5 

pays europØens 

7 dØcembre 
2009

PrØsentation 
des rØsultats

27 fØvrier 
2009

RØunion de 
lancement

25 aoßt 
2009

CP 2

Phase II :

Analyse critique et comparØe des diffØrents 
marchØs et structures de prix observØes dans 

les 5 pays ØtudiØs

Phase II :

Analyse critique et comparØe des diffØrents 
marchØs et structures de prix observØes dans 

les 5 pays ØtudiØs

27 avril 
2009

CP 1

Mi octobre 
2009*

CP 3

Points rØguliers avec la CNSA et Øchanges avec le CoPil

29 mai
2009

RØunion 
de travail

Bilan du 1er

dØplacement
RØunion de fin de 

dØplacements
PrØsentation des 

rØsultats intermØdiaires

16 
novembre 

2009

CP 4

Retours sur les 
documents
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Figure 3. MØthodologie de la phase I  

 
Ainsi, pour chaque filiŁre et dans chaque pays, la phase I a permis de 
caractØriser : 

� la population concernØe : 
o nombre de personnes, 
o taux d�Øquipement, 

� les produits existants sur le marchØ :  
o types de produits et caractØristiques associØes, 
o taux d�utilisation, 

� les acteurs du marchØ : 
o prescripteurs, 
o fabricants, 
o distributeurs, 
o associations d�usagers� 

� le circuit de distribution : du fabricant à l�usager, 
� le circuit usager : diagnostic et conseil, 
� les systŁmes de prise en charge des aides techniques : 

o dØcideurs et financeurs, 
o liste des aides techniques prises en charge, 
o procØdure de remboursement, 

� les prix et ce qu�ils incluent : premiers ØlØments. 

� Rapports nationaux (MinistŁres, associations 
d�usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
donnØes�) 

� Sites Internet des acteurs des filiŁres

� Rapports nationaux (MinistŁres, associations 
d�usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
donnØes�) 

� Sites Internet des acteurs des filiŁres

Analyse bibliographique

� Rapports nationaux (MinistŁres, associations 
d�usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
donnØes�) 

� Sites Internet des acteurs des filiŁres

� Rapports nationaux (MinistŁres, associations 
d�usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
donnØes�) 

� Sites Internet des acteurs des filiŁres

Analyse bibliographique

Une cinquantaine d�entretiens tØlØphoniques

Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants

Environ 10 entretiens par pays ont ØtØ
menØs auprŁs d�acteurs des trois filiŁres 
ØtudiØes :

� Fabricants
� Distributeurs
� Revendeurs
� Professionnels de santØ
� Associations d�usagers
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1.3.2. Phase II de l�Øtude 
En phase II, ces informations ont ØtØ approfondies lors d�entretiens 
en face-à-face, rØalisØs dans les pays avec des acteurs de chaque 
filiŁre, mais aussi avec des personnes impliquØes dans des 
institutions nationales et ayant une vision plus globale du systŁme de 
prise en charge. 
Les informations collectØes ont ainsi permis de rØaliser une analyse 
comparØe des diffØrents marchØs, des systŁmes de prise en charge et des 
structures de prix des trois aides techniques ØtudiØes.  
 

 
Figure 4. MØthodologie de la phase II 

 
En amont des dØplacements dans chacun des cinq pays ØtudiØs, diffØrents 
acteurs ont ØtØ contactØs par tØlØphone, afin de vØrifier la pertinence de 
ces contacts, leur connaissance sur le sujet et le cas ØchØant pour leur 
proposer une rencontre dans les mois à venir. 
Les acteurs identifiØs comme pertinents et sollicitØs pour les entretiens de 
visu lors de la phase II Øtaient les suivants : 

� des dØcideurs au sein d�institutions gouvernementales, aux niveaux 
national et rØgional lorsque ceci Øtait pertinent, 

� des financeurs (gouvernement, caisses d�assurance maladie�), 
� des associations et syndicats de professionnels de santØ, 
� des fabricants, des distributeurs et des syndicats professionnels, 
� des associations d�usagers, 
� des centres de recherche spØcialisØs en aides techniques. 

� Affiner et complØter l�information obtenue notamment concernant :
� Populations touchØes
� Prise en charge mØdico-sociale, allocations (acquisition d�aides techniques, 

compensation du handicap�)
� Construction des prix : prix du matØriel, services associØs, marges, coßts assumØs par 

les diffØrents acteurs�
� �

� Analyser de façon critique et comparØe les diffØrents marchØs, systŁmes de prise en 
charge et structures de prix

� Affiner et complØter l�information obtenue notamment concernant :
� Populations touchØes
� Prise en charge mØdico-sociale, allocations (acquisition d�aides techniques, 

compensation du handicap�)
� Construction des prix : prix du matØriel, services associØs, marges, coßts assumØs par 

les diffØrents acteurs�
� �

� Analyser de façon critique et comparØe les diffØrents marchØs, systŁmes de prise en 
charge et structures de prix

Objectifs de la phase II

� Entretiens tØlØphoniques prØparatoires des entretiens de visu
� DØplacements dans les 5 pays :

� 1 semaine par pays

� Entretiens de visu avec des acteurs variØs du marchØ des aides techniques

� SØlection de modŁles pour comparer leurs prix et services associØs dans les 5 pays

� Entretiens tØlØphoniques prØparatoires des entretiens de visu
� DØplacements dans les 5 pays :

� 1 semaine par pays

� Entretiens de visu avec des acteurs variØs du marchØ des aides techniques

� SØlection de modŁles pour comparer leurs prix et services associØs dans les 5 pays

Moyens
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1.4. DifficultØs rencontrØes 
Lors de cette Øtude, quelques informations ont ØtØ difficiles à obtenir, 
concernant le marchØ et les prix des aides techniques dans les cinq 
pays ØtudiØs. 
Tout d�abord, il a ØtØ compliquØ d�obtenir une dØfinition nationale ou 
europØenne des niveaux de dØficience à partir des entretiens rØalisØs car 
dans la plupart des pays ØtudiØs, les interprØtations des grandes lignes 
dictØes au niveau national sont souvent diffØrentes d�une rØgion à une 
autre et parmi les personnes interrogØes. 
Ensuite, les prix des aides techniques sont globalement difficiles à obtenir, 
et ce pour diffØrentes raisons. Les professionnels de santØ et les 
associations d�usagers ne sont souvent pas au courant des prix pratiquØs 
dans le secteur privØ. De plus, ALCIMED a ØtØ confrontØ à la rØticence des 
acteurs du secteur privØ, notamment les distributeurs, à partager cette 
information. Aussi, les modŁles sØlectionnØs en amont des dØplacements 
ne sont pas tous disponibles dans le mŒme magasin, et gØnØralement 
aucun catalogue n�est disponible dans les magasins, en particulier pour les 
aides auditives, pour lesquelles les prix sont dØlivrØs sur devis. 
 
Concernant les services associØs à l�aide technique, ceux-ci sont 
gØnØralement inclus dans le prix et dans la prise en charge de l�aide 
technique, mais peuvent Œtre de qualitØ diffØrente, en fonction du niveau de 
formation du distributeur. 
 
D�autres ØlØments sont Øgalement complexes à recueillir : ainsi, en matiŁre 
de suivi des prØconisations, ALCIMED a parfois ØtØ en mesure d�obtenir 
des informations concernant la procØdure « thØorique » prØvue pour un tel 
suivi, il est en revanche souvent difficile pour les personnes interrogØes 
d�Øvaluer la mise en pratique effective de la procØdure et donc la qualitØ 
rØelle du suivi des personnes qui bØnØficient d�une aide technique. 
 
Enfin, les systŁmes de prise en charge dans certains pays ØtudiØs sont trŁs 
complexes et manquent de lisibilitØ pour l�ensemble des acteurs du marchØ 
des aides techniques, y compris les usagers. Ainsi, il n�a pas ØtØ facile de 
comprendre dans le dØtail le positionnement et la contribution de chaque 
institution pour des situations diffØrentes (MinistŁres nationaux, organismes 
rØgionaux, sØcuritØ sociale, caisses d�assurance maladie...) pour la prise 
en charge des personnes handicapØes ou en perte d�autonomie. 
 
Concernant les donnØes chiffrØes sur les populations concernØes, il a ØtØ 
plus facile de trouver des statistiques en SuŁde que dans les autres pays. 
En effet, dans ce pays, compenser le handicap des personnes est un acte 
culturel. Aussi, l�Institut suØdois des aides techniques est en place pour 
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mener des statistiques sur le handicap et les aides techniques permettant 
de le compenser. 
Dans les autres pays ØtudiØs, oø des structures similaires à l�Institut 
suØdois des aides techniques n�ont pas ØtØ identifiØes, il a ØtØ plus difficile 
de trouver des statistiques sur les populations handicapØes. Les donnØes 
ont alors ØtØ renseignØes par les diffØrents acteurs rencontrØs. 
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2. ANALYSE TRANSVERSALE 

2.1. Organisation et efficacitØ du systŁme 
sanitaire et social 

Les systŁmes de prise en charge mØdico-sociale des pays ØtudiØs 
sont jugØs bons par la majoritØ des acteurs rencontrØs, exceptØ en 
Italie. 
En SuŁde, l�ensemble des acteurs pense que leur sociØtØ est en avance 
concernant la gestion des problŁmes de santØ, et notamment la distribution 
des aides techniques. Au Royaume-Uni, les acteurs sont conscients que 
leur systŁme est perfectible, mais s�accordent à dire qu�il reste trŁs bon, 
notamment grâce au NHS1 qui rend une majoritØ d�aides techniques 
accessible à tous sans aucun reste à charge. 
En Allemagne, les acteurs et usagers ont conscience des points forts de 
leur systŁme bien qu�ils craignent qu�il ne se dØgrade en raison de la 
pression sur les coßts. 
En Espagne, les acteurs sont conscients des failles de leur systŁme et 
critiques à cet Øgard, mais ils considŁrent que la prise en charge publique 
des aides techniques n�est pas un dß et sont, de ce fait, relativement 
tolØrants. Ils sont par ailleurs optimistes, dans un contexte en transition 
suite à la loi sur la DØpendance de 20062.  
En Italie, le systŁme de prise en charge est considØrØ comme Øtant 
vieillissant par les personnes interrogØes, et devrait Œtre remis à jour afin 
de mieux satisfaire l�ensemble des acteurs des filiŁres, des fabricants aux 
usagers, en passant par les distributeurs. De plus, l�inØgalitØ grandissante 
de prise en charge entre les rØgions est un des points faibles du systŁme le 
plus souvent ØvoquØ par les acteurs. 
 
La gestion des questions sanitaires et mØdico-sociales est souvent 
dØcentralisØe : la prise en charge des aides techniques est ainsi gØrØe 
au niveau rØgional, voire local. 

                                                 
 

1 National Health Service 
2 La loi de la Promotion de l�Autonomie Personnelle et Assistance aux Personnes en 
Situation de DØpendance, mise en place en 2006, Øtait encore en cours de mise en place 
en 2009 et n�est pas encore appliquØe concrŁtement. Elle permet de dØfinir le cadre de la 
prise en charge de la dØpendance en se focalisant sans un premier temps sur les aides 
humaines. Cependant, on s�attend à ce qu�elle ait un effet positif à terme sur la prise en 
charge des aides techniques Øgalement. 
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Les prestations de prise en charge des aides techniques sont souvent 
fournies à l�Øchelle rØgionale : c�est le cas notamment dans les pays oø les 
rØgions bØnØficient d�une vØritable autonomie pour gØrer les questions 
sanitaires et mØdico-sociales (cette autonomie s�accroît en Italie qui tend 
vers un fØdØralisme des rØgions, en Allemagne et en Espagne, oø les 
CommunautØs acquiŁrent de plus en plus d�autonomie depuis 2001, et est 
quasi-totale en SuŁde). C�est Øgalement le cas en Allemagne oø les 
caisses d�assurance maladie ainsi que les autres agences de financement 
responsables de la prise en charge des aides techniques ont des 
dØlØgations dans chaque rØgion.  
Les rØgions ont gØnØralement un budget dØdiØ pour la prise en charge 
sanitaire et/ou sociale, qui provient du gouvernement central ou 
directement des taxes prØlevØes sur les salaires, comme c�est le cas en 
SuŁde. Des lignes directrices sont gØnØralement ØditØes au niveau 
national, avec une marge d�interprØtation et d�adaptation de celles-ci plus 
ou moins importante. L�application de ces rŁgles revient donc aux rØgions, 
qui peuvent mettre en place des systŁmes de prise en charge mØdico-
sociale diffØrents d�une rØgion à l�autre. Ceci limite la transparence du 
systŁme et crØe parfois de trŁs fortes disparitØs gØographiques en 
termes de niveaux de prise en charge, telles qu�au Royaume-Uni, en 

Espagne, en Italie ou encore en Allemagne.  
La gestion de la prise en charge peut Øgalement avoir lieu à une Øchelle 
infrarØgionale, comme au Royaume-Uni oø des services dØdiØs du NHS 
sont localisØs dans chaque municipalitØ. 
Par ailleurs, l�allocation des sommes dØdiØes à la prise en charge des 
aides techniques est basØe sur des critŁres diffØrents selon les pays (et au 
sein mŒme de ceux-ci). Elle est en effet dØpendante du niveau de 
ressources de chaque rØgion en Italie et en Espagne, et des revenus des 
citoyens de chaque rØgion en SuŁde. Au Royaume-Uni, elle est 
conditionnØe par l�influence des Commissioners de chaque service NHS, 
qui rØallouent une proportion plus ou moins importante pour le handicap en 
fonction de leurs prioritØs. 
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Figure 5. Niveau de dØcentralisation des systŁmes de prise en charge 
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fait ressentir sur tous les systŁmes de prise en charge mØdico-
sociaux des pays europØens.  
Dans tous les pays, une pression sur les dØpenses est exercØe par les 
tutelles auprŁs des professionnels de santØ pour limiter le niveau des 
prescriptions, ainsi qu�auprŁs des autoritØs en charge de dØfinir le montant 
des prestations accordØes. Cela s�explique par la pression dØmographique 
augmentant progressivement le niveau des dØpenses, ce qui est amplifiØ 
par le contexte Øconomique difficile, mais aussi par la pression 
technologique exercØe par les modŁles d�aides trŁs sophistiquØs et 
coßteux. MŒme si les dØpenses engagØes par les tutelles augmentent dans 
leur globalitØ d�annØe en annØe, on note une diminution progressive des 
dØpenses per capita. 
En pratique, les pays ayant optØ pour des prises en charge par forfaits 
diminuent progressivement le montant des forfaits. C�est par exemple le 
cas pour le forfait de prise en charge des appareils auditifs en Allemagne 
par les caisses d�assurance, qui devrait passer de 385� en moyenne à 
environ 360� d�ici 2010. Cette pression se traduit par une contribution 
financiŁre des usagers en croissance dans l�ensemble des pays, y compris 
en SuŁde dans une certaine mesure, oø une faible contribution financiŁre 
est dØsormais demandØe aux usagers dans quelques cas. 
Elle a Øgalement pour consØquence une privatisation accrue des marchØs, 
notamment celui des aides techniques, afin de limiter la contribution des 
systŁmes de prise en charge publics. Par exemple, en SuŁde, oø tous les 
centres d�aides techniques chargØs de leur dØlivrance appartenaient 
historiquement aux comtØs, des appels d�offres sont aujourd�hui lancØs par 
les comtØs pour trouver des gestionnaires privØs de quelques centres 
d�aides techniques et centres d�audition, les centres de basse vision restant 
publics. Le systŁme de « voucher », qui permet de dØlØguer la distribution 
et les services associØs aux produits aux distributeurs du secteur privØ, est 

Prise en 
charge 

mØdico-
sociale

ComtØs :
Diagnostic et 

prise en charge

NHS :
Diagnostic et 

prise en charge 
(uniquement pour 

les AA et FR)

LocalitØs :
Aide sociale si 

inØligible au NHS

Caisses 
d�assurance : 
251 caisses 
publiques

Länder :
Application des 
plans nationaux

Niveau de 
dØcentralisa-

tion

Autonomie des 
comtØs

Gestion au 
niveau des 

localitØs

Gestion par les 
dØlØgations 

rØgionales des 
caisses 

d�assurance

Niveau national : lignes directrices

CommunautØs 
autonomes :

Application des 
plans nationaux 
et aide sociale si 
invaliditØ > 33%
(AA uniquement 

pour les moins de 
16 ans)

LocalitØs (ASL) :
Diagnostic et 

prise en charge 
mØdico-sociale et 

financiŁre

Autonomie des 
CommunautØs 

Autonomes

Autonomie 
quasi-complŁte 

des rØgions



 

Etude europØenne sur le marchØ et les prix des aides techniques destinØes aux personnes 
handicapØes et âgØes en perte d�autonomie - ALCIMED / CNSA � 2009   

20

Øgalement en cours d�expØrimentation dans 3 comtØs suØdois et en cours 
d�implØmentation par certains services du NHS au Royaume-Uni pour la 
distribution des fauteuils roulants. Enfin, l�instauration de contrats par 
appels d�offres permet de sØlectionner les fournisseurs sur les prix qu�ils 
proposent et ainsi de rØguler les dØpenses. C�est le cas au Royaume-Uni et 
en Espagne, mais Øgalement en Allemagne, oø une nouvelle loi favorise 
les contrats d�exclusivitØ entre les caisses d�assurance maladie et les 
distributeurs. En SuŁde, la multiplication des appels d�offres (appels 
d�offres rØgionaux à la place des appels d�offres nationaux qui prØvalaient 
jusqu�alors) a permis d�augmenter la concurrence et donc de limiter les 
dØpenses des comtØs. Ceci est vrai dans une certaine mesure, l�Øchelle 
limitØe de ces appels d�offres ne permettant pas d�obtenir de rØels effets 
volumes sur les prix des fabricants.  
 
La prØsence d�une Øquipe pluridisciplinaire pour dØfinir les besoins 
de l�usager facilite une prise en charge de qualitØ.  
La prØsence d�une Øquipe pluridisciplinaire, susceptible d�Øvaluer les 
besoins de la personne de maniŁre globale et de l�accompagner dans ses 
dØmarches, ressort comme Øtant une condition importante pour une prise 
en charge de qualitØ, l�idØal Øtant que cette Øquipe soit situØe à proximitØ 
de l�usager.  
En SuŁde et au Royaume-Uni, oø les deux conditions sont rØunies, grâce 
aux Øquipes des centres de soins suØdois et des centres locaux du NHS, le 
choix des produits adaptØs à chaque besoin puis la distribution des aides 
techniques sont facilitØs. Les meilleurs exemples sont donc les centres 
d�aides techniques en SuŁde et les Øquipes de la ONCE3 en Espagne pour 
les aides visuelles, qui proposent un accompagnement pluridisciplinaire, 
avec des professionnels de santØ spØcialisØs dans la dØficience, des 
assistantes sociales et des psychologues. 
En Italie, au contraire, oø les centres de soins ne sont pas structurØs en 
Øquipe, mais avec des Øvaluateurs isolØs, la distribution d�aides techniques 
est moins efficace et plus critiquØe par les acteurs de la filiŁre. En 
Allemagne enfin, les diffØrentes Øtapes de l�Øvaluation à la distribution de 
l�aide sont dØcorrØlØes, limitant fortement l�adØquation des aides avec les 
besoins des usagers.   
Ainsi, la dispersion des acteurs intervenant auprŁs de l�usager aboutit à 
des procØdures de soins et de prise en charge complexes et rØduit la 
transparence du systŁme. Ceci est le cas en particulier en Espagne et en 
Allemagne.  
 

                                                 
 

3 Organizacion Nacional de Ciegos de Espaæa 
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La proximitØ tend en effet à faciliter l�accŁs aux aides techniques et à 
amØliorer l�adØquation des produits distribuØs aux besoins 
spØcifiques. 

Les services locaux du NHS au Royaume-Uni de mŒme que les centres 
d�aides techniques en SuŁde permettent de cibler au plus prŁs les besoins 
des usagers. L�idØal est d�avoir une Øquipe qui se dØplace jusqu�au 
domicile de l�usager pour Øvaluer son environnement quotidien, ce qui est 
rarement fait en pratique. 
Par ailleurs, la dØcentralisation de la gestion de l�accŁs aux aides 
techniques rend cependant difficile l�obtention de statistiques nationales sur 
les niveaux de prise en charge et implique de fortes disparitØs 
gØographiques dans les niveaux de prestations. 

2.2. VolontØ politique face au handicap et à 
la perte d�autonomie 

La volontØ de rØpondre aux besoins des personnes handicapØes et en 
perte d�autonomie est commune à tous les pays, mais se manifeste de 
maniŁre divergente selon le type de handicap. 
Si les fauteuils roulants standards sont presque toujours couverts à 100%, 
les aides auditives connaissent un traitement diffØrenciØ selon le pays : 
elles font l�objet d�une prise en charge totale (en SuŁde et au Royaume-
Uni), d�un forfait limitØ (en Allemagne, en Italie et en Espagne pour les 
moins de 16 ans), ou bien d�aucune prise en charge (pour les adultes en 
Espagne). Les aides visuelles, quant à elles, sont considØrØes comme un 
produit de premiŁre nØcessitØ en SuŁde, et à l�inverse, comme un produit 
de luxe en Espagne (oø elles ne font l�objet d�aucune prise en charge en 
dehors des affiliØs à la ONCE qui travaillent), les autres pays proposant 
une prise en charge partielle (par forfait en Italie) ou conditionnØe (par les 
besoins dans le contexte professionnel en Allemagne et au Royaume-Uni). 
 
On constate une volontØ forte d�agir pour la rØinsertion 
professionnelle des personnes handicapØes en âge de travailler dans 
les diffØrents pays, notamment pour les dØficients visuels. 
Il existe des filiŁres de distribution particuliŁres pour les aides techniques 
pour la rØinsertion professionnelle dans tous les pays, sauf en Italie. Elles 
sont particuliŁrement exploitØes dans le cadre de la filiŁre des aides à la 
communication pour dØficients visuels, afin de compenser le manque 
d�efficacitØ ou l�inexistence de filiŁre classique de prise en charge. 
En effet, dans certains pays les aides à la communication ne sont prises en 
charge que lorsque la demande est justifiØe par un besoin professionnel 
(qui permet le maintien de la personne en poste ou son embauche à un 
nouveau poste). C�est le cas au Royaume-Uni, oø le MinistŁre du Travail et 
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des Pensions ne gŁre les demandes que dans le cadre professionnel ; en 
Allemagne, oø le niveau de prise en charge dans le cadre professionnel est 
supØrieur à celui assurØ par les filiŁres classiques (avec une gestion par 
des agences dØdiØes et non plus limitØe aux caisses d�assurance), ou 
encore en Espagne oø, comme nous l�avons ØvoquØ, seuls les affiliØs à la 
ONCE qui ont un emploi nØcessitant un Øquipement spØcifique ont droit à 
une aide technique prise en charge par l�association. 
 
Il n�y a pas de segmentation de la population prise en charge en 
fonction de son âge, exceptØ en Espagne.  
Ainsi, si un besoin en aides techniques se fait ressentir, la procØdure à 
suivre est la mŒme pour tous. Il n�y a qu�en Espagne oø la prise en charge 
des personnes âgØes est conditionnØe et est dans la plupart des cas nulle, 
alors que les moins de 16 ans bØnØficient parfois de prestations 
supplØmentaires prises en charge (forfait pour les aides auditives par 
exemple). En effet, dans ce pays, les personnes de plus de 65 ans ne sont 
pas couvertes par les systŁmes de prise en charge des aides techniques (à 
l�exception des fauteuils roulants, auxquels ils ont dorØnavant accŁs au 
travers de la loi sur la DØpendance de 2006), les efforts se concentrant sur 
les aides humaines pour cette population. 
La seule distinction exercØe dans les autres pays concerne le cas de la 
rØinsertion professionnelle, pour les personnes dØficientes visuelles en 
particulier : en effet, dans presque tous les pays ØtudiØs, les personnes en 
emploi ou en situation de recherche d�emploi sont Øligibles à une prise en 
charge plus importante des aides à la communication. Ainsi, les personnes 
âgØes, tout comme les personnes n�Øtant pas en recherche d�emploi, ne 
font pas l�objet de ces mesures particuliŁres.  
 
Les systŁmes de prise en charge ØtudiØs permettent gØnØralement à 
tous ceux qui le souhaitent d�obtenir un fauteuil roulant et une aide 
auditive sous certaines conditions, mais l�accŁs aux aides visuelles 
est plus difficile. 
Les taux d�Øquipement des diffØrentes aides techniques ØtudiØes 
dØpendent de diffØrents facteurs, qui prennent plus ou moins d�importance 
en fonction de l�aide technique considØrØe :  

� les niveaux de prise en charge, 
� l�information fournie aux usagers, 
� la capacitØ des personnes âgØes et handicapØes à se passer de 

l�aide technique (ex : substitution possible ou non avec une aide 
humaine, gain de temps ou impossibilitØ absolue de faire sans�), 

� les aspects culturels nationaux. 
Ainsi, les fauteuils roulants sont pris en charge à 100% dans tous les pays 
ØtudiØs, mŒme si la qualitØ des produits et leur gamme n�est pas toujours la 
mŒme d�un pays à l�autre, certains systŁmes favorisant la distribution de 
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fauteuils d�entrØe de gammes, comme en Espagne. Le taux ØlevØ 
d�Øquipement en fauteuils roulants s�explique par le fait que les personnes 
qui en sont ØquipØes ne peuvent pas s�en passer dans leur vie quotidienne 
et que les systŁmes de prise en charge permettent à tous d�avoir accŁs à 
un produit standard sans contribution financiŁre de l�usager. Ce taux 
d�Øquipement est donc proche de 100% dans tous les pays, les niveaux de 
qualitØ et de sophistication des fauteuils Øtant trŁs variables d�un pays à 
l�autre. 
Pour les prothŁses auditives, le taux d�Øquipement est limitØ, car la prise en 
charge publique n�est pas totale (forfait ne couvrant pas le montant total de 
chaque produit en Italie, en Espagne pour les moins de 16 ans et en 
Allemagne), mais aussi du fait de facteurs culturels (critŁres esthØtiques 
dans les pays latins, difficultØ pour la personne à accepter son handicap...) 
et du fait du manque de connaissance des usagers sur les aides auditives. 
Le taux d�Øquipement des personnes appareillables4 est ainsi d�environ 
50% en SuŁde et en Allemagne et de 38% au Royaume-Uni5. Il est estimØ 
à moins de 20% en Italie6 et à environ 15% en Espagne. Ces taux 
d�Øquipements tiennent compte des audioprothŁses distribuØes mais non 
portØes par les usagers. Or, ce taux de « non-utilisation » des appareils 
peut en effet Œtre trŁs ØlevØ : il atteindrait par exemple 45% au Royaume-
Uni. 
 
Le taux d�Øquipement des dØficients visuels en aides à la communication 
dØpend quant à lui directement de la volontØ politique nationale de prise en 
charge et de la difficultØ pour les usagers à s�informer sur les procØdures 
de prise en charge. Le taux d�Øquipement des dØficients visuels est de prŁs 
de 100% en SuŁde et en Allemagne dans le milieu professionnel, mais il 
est de 5 à 20% en Espagne (en dehors de la ONCE), en Italie et en 
Allemagne pour les besoins privØs. 
 
Il arrive que certains acteurs soient exclus des processus de dØcision 
concernant le choix et le niveau de prise en charge des aides 
techniques, en particulier les fabricants et les professionnels de 
santØ. 

                                                 
 

4 Nous avons souhaitØ homogØnØiser les donnØes entre pays en considØrant un taux 
d�Øquipement des personnes appareillables, et non des personnes malentendantes au total, 
comme on peut le trouver parfois dans la littØrature.  
5 Ces donnØes ont ØtØ rØcoltØes lors des entretiens avec les acteurs du marchØ. Une autre 
mØthode d�estimation des taux d�Øquipement permet d�aboutir à un taux d�Øquipement des 
personnes appareillables de plus de 80% au Royaume-Uni et de prŁs de 70% en SuŁde. 
Cette mØthode de calcul est exposØe en annexe de la synthŁse « Aides auditives ». 
6 Les donnØes disponibles pour l�Italie indiquent un taux d�Øquipement de 20%, mais ce 
chiffre repose a priori sur le nombre de dØficients auditifs au total et non sur les personnes 

appareillables uniquement. 
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En rŁgle gØnØrale, les niveaux de prise en charge sont revus rØguliŁrement 
par l�intermØdiaire de groupes de travail qui rØunissent les distributeurs, la 
sØcuritØ sociale (ou les caisses d�assurance), le MinistŁre de la SantØ, mais 
rarement les professionnels de santØ et les fabricants. En Allemagne, les 
caisses se rØunissent avec les distributeurs de maniŁre rØguliŁre7, pour 
dØfinir les niveaux moyens de prise en charge, mais les fabricants et les 
professionnels de santØ sont exclus du processus de dØcision. Ceux-ci se 
sentent ainsi frustrØs de ne pas participer aux accords entre les caisses et 
les distributeurs sur les niveaux de prise en charge. Les fabricants 
aimeraient en effet participer aux nØgociation sur les prix. Les 
professionnels de santØ (ergothØrapeutes, kinØsithØrapeutes�) aimeraient 
Øgalement Œtre plus impliquØs pour s�assurer que les produits pris en 
charge correspondent toujours aux besoins actuels des usagers. 
Au Royaume-Uni et en SuŁde, l�ensemble de ces acteurs est impliquØ dans 
le processus de dØcision avec les systŁmes d�appels d�offres, qui lient les 
centres de soins aux fabricants : ces processus de remise à jour des 
niveaux de prise en charge sont revus lors de la mise en place de chaque 
appel d�offres au Royaume-Uni (environ tous les 5 ans) et en SuŁde (tous 
les 2 ans). En Italie, les niveaux de prise en charge sont discutØs à 
frØquence alØatoire par un groupe de travail formØ par le MinistŁre de la 
SantØ, mais aucune dØcision de modification du processus de prise en 
charge n�a ØtØ prise depuis 1999.  
En Espagne, des recommandations nationales sont ØlaborØes au sein du 
Real Patronato sobre Discapacidad, dont le conseil d�administration 
rassemble les MinistŁres, les associations d�usagers et les professionnels 
de santØ. Cependant, ce sont les CommunautØs Autonomes qui prennent 
les dØcisions concernant l�application de ces recommandations au niveau 
rØgional, gØnØralement sans consulter les fabricants et distributeurs ni les 
professionnels de santØ. 

2.3. Prise en charge des aides 
techniques et niveau des dØpenses  

Les niveaux de prise en charge ne sont pas similaires d�un pays à 
l�autre en termes de population ciblØe et de niveaux de prestations 
fournies, bien que les niveaux de dØpenses (au niveau « macro ») le 
sont globalement.   
Certains pays ont mis en place une prise en charge universelle, couvrant 
tous les types d�aides ØtudiØs, tels que la SuŁde (couverture des frais dans 
leur intØgralitØ et pour une gamme relativement Øtendue de produits) et le 
Royaume-Uni (dans une moindre mesure). D�autres pays ont fait le choix 

                                                 
 

7 Tous les ans pour les aides auditives par exemple 
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de restreindre le niveau de prise en charge en fonction de l�âge (Espagne 
pour les aides auditives), du type de handicap (aides visuelles au 
Royaume-Uni), du niveau de handicap (aides auditives en Allemagne), du 
contexte (professionnel ou non pour les aides visuelles dans la plupart des 
pays) ou encore de le restreindre sur le montant accordØ (forfait limitØ en 
Italie, en Espagne et en Allemagne pour certaines aides). NØanmoins, 
parmi les pays ØtudiØs, seule l�Espagne applique des niveaux de prise en 
charge diffØrents en fonction de l�âge des usagers (pas de prise en charge 
des aides auditives pour les plus de 16 ans, ni des aides visuelles pour les 
plus de 65 ans). 

 
Figure 6. Population Øligible à une prise en charge publique 

 
Au global, si on considŁre les 3 filiŁres ØtudiØes, on constate que les 
niveaux de prise en charge sont plus ØlevØes en SuŁde et au Royaume-Uni 
comparativement aux autres pays. En effet, dans ces deux pays, tout 
usager a droit à une prise en charge totale des produits listØs par les 
centres publics (sauf pour les aides visuelles au Royaume-Uni), alors qu�en 
Allemagne, en Espagne et en Italie, la prise en charge est conditionnØe ou 
limitØe par un forfait, voire nulle pour une catØgorie d�usagers.  

Population 
Øligible Fauteuils roulants Aides auditives Aides visuelles

SuŁde

Royaume-Uni

Allemagne

Italie

Espagne

Toutes personnes handicapØes ou en perte d�autonomie

Toutes personnes handicapØes ou en perte d�autonomie
Personnes ayant un emploi 

ou en recherche active 
d�emploi

Toutes personnes handicapØes ou en perte d�autonomie

Toutes personnes handicapØes ou en perte d�autonomie

Toutes personnes 
handicapØes ou en perte 

d�autonomie
Enfants de moins de 16 ans

Membres de la ONCE

Personnes de - de 65 ans



 

Etude europØenne sur le marchØ et les prix des aides techniques destinØes aux personnes 
handicapØes et âgØes en perte d�autonomie - ALCIMED / CNSA � 2009   

26

 
Figure 7. Niveau de prise en charge pour les 3 filiŁres ØtudiØes 

 
Les dØpenses publiques pour les aides techniques sont nØanmoins 
comparables d�un pays à l�autre, en dØpit de cette diversitØ des systŁmes 
de prise en charge. Par exemple, pour les aides auditives, elles se situent 
autour de 0,10� du PIB dans les pays ØtudiØs (0,10� en SuŁde et en 
Italie, 0,14� en Allemagne et 0,17� au Royaume-Uni), autour de 0,03� 
pour les aides visuelles (en SuŁde et en Allemagne notamment8), et entre 
0,04� et 0,15� pour les fauteuils roulants (0,15� en SuŁde, 0,06� au 
Royaume-Uni, 0,05� en Allemagne et 0,04� en Espagne9).  
Les dØpenses publiques rapportØes au nombre de personnes ØquipØes, 
quant à elles, sont diffØrentes d�un pays à l�autre, tØmoignant de la 
diffØrence de mise en �uvre de la politique de prise en charge. Ainsi, on 
note que les dØpenses par personne ØquipØe et par an sont infØrieures en 
SuŁde par rapport aux autres pays10 (à titre d�exemple, pour les aides 
auditives, elles sont de 90� en SuŁde, de 116� au Royaume-Uni, de 125� 
en Italie et de 132� en Allemagne). Ces donnØes sont à relier au contexte 
particulier des appels d�offre rØgionaux voire nationaux qui permettent aux 
instances de santØ de profiter de maniŁre trŁs forte des effets volume. De 
plus, les « mix produits »11 sont diffØrents dans les pays, avec des produits 
essentiellement basiques au Royaume-Uni et en SuŁde. 

                                                 
 

8 Pas de donnØes disponibles sur les dØpenses publiques pour le marchØ des aides à la 
communication pour dØficients visuels dans les autres pays 
9 Pas de donnØes disponibles pour l�Italie 
10 Attention, ces donnØes ne reprØsentent pas les dØpenses nettes lors de l�Øquipement, 
mais bien la moyenne des dØpenses par an (pour un nouvel Øquipement tous les 5 ou 6 ans 
en gØnØral). 
11 Les « mix-produits » sont les proportions de chaque gamme de produits distribuØs et 
utilisØs dans les diffØrents pays. Par exemple, pour les aides auditives distribuØes par le 

+++
(PEC totale, tous produits)

+++
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+/-
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(PEC totale, certains 

produits)

+
(Forfait)

-
(Aucune PEC, sauf <16 ans)
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(PEC sous conditions)
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(PEC totale sous conditions)

+
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+++
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(PEC totale sous conditions)

+/-
(Forfait pour FR standards)
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Le ratio prestation / coßts plus performant de la SuŁde peut s�expliquer 
dans ce pays par un certain nombre d�hypothŁses : 

� la prescription des aides rØalisØe par les professionnels de santØ 
autres que les mØdecins, permet une meilleure adØquation aux 
besoins et implique moins de renouvellement, moins d�allers-retours 
entre les acteurs professionnels et une meilleure intØgration 
socioprofessionnelle pour les usagers concernØs, 

� un systŁme performant de prŒt et de recyclage des aides 
techniques, appuyØ par un contexte culturel favorable, qui 
permet de limiter l�achat d�aides techniques neuves, et donc les 
dØpenses publiques, 

 
Le mode de prise en charge des aides techniques (forfait, prŒt du 
produit�) dØpend gØnØralement du niveau de dØcentralisation des 
dØcisions. 
Les pays dans lesquels les questions relatives aux niveaux de prise en 
charge sanitaire et mØdico-sociale sont tranchØes au niveau national, tels 
que le Royaume-Uni et la SuŁde, ont gØnØralement pu mettre en place un 
systŁme de prise en charge totale du montant des aides techniques (bien 
que pour une sØlection de fait limitØe d�aides techniques). Ceci atteste 
d�une volontØ politique nationale trŁs forte, ayant pour objectif la facilitation 
des procØdures d�accŁs aux aides techniques de maniŁre universelle.  
Les pays dans lesquels l�autonomie des rØgions en matiŁre de santØ est 
forte ont gØnØralement optØ pour un systŁme de forfaits fixes, à l�instar de 
l�Italie, de l�Espagne et de l�Allemagne.  
Dans le cas particulier de l�Allemagne, un niveau supplØmentaire de 
dØcision existe : la dØcision des prestations est prise au cas par cas par 
des acteurs individuels. Par exemple, les caisses d�assurances maladie, 
qui dØfinissent elles-mŒmes leur niveau de prestation, en s�alignant sur les 
principes nationaux de prise en charge imposant uniquement la fourniture 
minimum des produits nØcessaires à une vie quotidienne optimale. 

                                                                                                                                                         
 

NHS au Royaume-Uni, le « mix-produit » est constituØ en grande majoritØ de produits 
d�entrØe de gamme. 
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Figure 8. Modes et niveaux de prise en charge 

 
Lorsqu�il y a un forfait de prise en charge, l�usager a le choix du 
distributeur chez qui il va se procurer son aide technique et le choix 
final du produit. 
 
Les allocations en espŁce qui sont octroyØes plus gØnØralement pour 
compenser le handicap (en plus des aides financiŁres destinØes à 
l�acquisition d�une aide technique) visent à compenser le surcoßt de 
la vie. Les politiques d�allocations diffŁrent selon le type de handicap 
et selon le pays. 
Les prestations attribuØes aux personnes handicapØes sont indØpendantes 
des revenus et visent à compenser le coßt additionnel de la vie dß au 
handicap (dØplacements, assistance�).  
Elles sont attribuØes quel que soit le type de handicap, mais parfois en 
fonction de l�âge de l�usager, certains pays tels que le Royaume-Uni 
dissociant les allocations pour les personnes âgØes et pour les personnes 
handicapØes. Chaque pays a instaurØ ses propres conditions d�ØligibilitØ, 
ce qui se fait en deux temps : calcul d�un taux global d�invaliditØ, puis, en 
fonction du pays, dØtermination de la pension pour tous les cas ou 
diffØrentiation en fonction du niveau de handicap. Cette procØdure ne 
s�applique pas en SuŁde oø une Øtude au cas par cas est rØalisØe : il n�y a 
pas de pension systØmatique pour les personnes handicapØes, mais il est 
possible de la solliciter en justifiant des besoins particuliers. 
Ainsi, en Espagne, le pourcentage d�invaliditØ est ØvaluØ par une Øquipe 
mØdicale dØdiØe de façon plus ou moins subjective en fonction du 
handicap. 
En Allemagne et en Italie, le taux d�invaliditØ global ØvaluØ dØtermine le 
niveau d�allocation mensuelle à laquelle l�usager a droit. NØanmoins, en 

Niveau de prise 
en charge Fauteuils roulants Aides auditives Aides visuelles

SuŁde

Royaume-Uni

Allemagne

Italie

Espagne

PrŒt du produit le plus adaptØ, avec une contribution financiŁre nulle ou trŁs faible de 
l�usager

PrŒt d�un produit d�entrØe ou de moyenne gamme, sans 
frais pour l�usager

Prise en charge totale du 
produit prescrit pour les 
usagers ayant un emploi

Forfait couvrant un produit d�entrØe de gamme
Prise en charge totale de 
produits listØs pour les 

usagers ayant un emploi

Forfait couvrant un produit d�entrØe de gamme

Forfait couvrant un produit 
d�entrØe de gamme

Forfait pour les moins de 16 
ans, couvrant un produit 
d�entrØe de gamme trŁs 

basique

ONCE : PrŒt du produit à ses 
membres travaillant (+ 

parfois aides aux �65 ans et 
personnes ne travaillant pas 
par la ONCE et les CCAA )
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Italie, les personnes aveugles dØficientes visuelles ont des pensions 
calculØes de façon indØpendante des autres handicaps. Au Royaume-Uni, 
les pensions sont dØfinies de la mŒme façon pour tous, quelque soit le type 
et le niveau de handicap. 
 
Ainsi, les personnes en situation de handicap physique ont droit à une 
pension, dont le montant est ØvaluØ en fonction de leur niveau de 
handicap. Les personnes aveugles ont toujours droit à une pension et les 
malvoyants y ont droit dans la plupart des cas (pas dans tous les Länder en 
Allemagne). En ce qui concerne les dØficients auditifs, une pension leur est 
allouØe à partir d�un certain niveau de handicap dans certains pays, oø il 
est souvent difficile pour les personnes n�ayant pas d�autre handicap de 
dØpasser le seuil minimum. 
 
Il existe Øgalement des systŁmes complØmentaires pour compenser la 
perte de salaire, lorsque les personnes ne sont plus en capacitØ de 
travailler. En SuŁde, la sØcuritØ sociale permet à toute personne en arrŒt 
maladie, y compris les personnes handicapØes ou en perte d�autonomie, 
de bØnØficier une compensation de 50% à 80% du salaire, en fonction de la 
durØe d�arrŒt de travail. Il en est de mŒme en Italie. 
En Espagne, on distingue les systŁmes de pensions contributives (ou 
retraite anticipØe), pour les personnes ne pouvant plus travailler, et les 
systŁmes de pensions non contributives, beaucoup plus faibles, visant à 
compenser les trŁs faibles revenus. 
En Allemagne, il existe Øgalement un systŁme de pension gØrØ par le 
Fonds de Pension de retraite pour les personnes n�Øtant plus en mesure de 
travailler. 

 
De plus, en Allemagne, en Italie et en Espagne, l�Øtape d�Øvaluation du 
taux de handicap est dØcorrØlØe de la prescription et du choix des 
aides techniques, et les critŁres d�Øvaluation du niveau de handicap 
laissent une forte place à l�interprØtation. 
Seuls la SuŁde et le Royaume-Uni prØvoient que les mŒmes Øquipes 
pluridisciplinaires prennent en charge l�usager, depuis l�Øvaluation de ses 
besoins jusqu�à la prØconisation et la distribution des aides techniques.  
Dans les autres pays ØtudiØs, la prise en charge des aides techniques ainsi 
que l�allocation de pensions d�invaliditØ sont soumises à l�obtention d�un 
certain niveau de handicap apparaissant sur un certificat d�invaliditØ. Ce 
niveau de handicap est souvent ØvaluØ par une Øquipe dØdiØe, qui ne 
communique pas avec les professionnels de santØ, les prescripteurs ou 
encore les personnes choisissant l�aide technique.  
Par ailleurs, ces Øquipes manquant parfois de connaissances sur les 
pathologies en jeu et le handicap en gØnØral, les critŁres sur lesquels elles 
se basent sont parfois peu pertinents. C�est le cas par exemple en Italie, oø 
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chaque personne intervenant dans le processus de prise en charge rØalise 
un travail individuel, sans concertation avec les autres professionnels de 
santØ. C�est Øgalement le cas en Allemagne et en Espagne, oø l�Øvaluation 
des besoins quotidiens se base sur l�apprØciation des capacitØs 
ponctuelles (ex : capacitØ à s�habiller, à ouvrir une bouteille...), sans 
aucune pondØration par rapport aux efforts en jeu pour rØaliser ces actions. 
Ainsi, les rØponses à ces questions ne sont pas reprØsentatives de l�Øtat de 
santØ de l�usager ni de ses capacitØs et les acteurs reconnaissent que ce 
systŁme mØriterait d�Œtre amØliorØ. Enfin, ces critŁres sont utilisØs 
diffØremment selon les personnes et les rØgions, ceci pouvant conduire à 
des effets pervers : ainsi, les CommunautØs Autonomes espagnoles et les 
rØgions italiennes ayant le moins de ressources sont tentØes d�attribuer des 
taux de handicap infØrieurs aux seuils minimaux de prise en charge. 
 
Au final, les Øconomies potentielles gØnØrØes par les systŁmes de 
prise en charge, en termes de gain sur la santØ des usagers et de coßt 
global de prise en charge sanitaire et sociale des usagers, n�ont pu 
Œtre ØvaluØes dans les pays et filiŁres ØtudiØs. 
En effet, aucune Øtude sur le sujet n�a ØtØ identifiØe lors des entretiens 
rØalisØs avec les acteurs des diffØrents pays et des diffØrentes filiŁres. De 
plus, il est trŁs difficile pour les gouvernements d�Øvaluer les Øconomies 
potentielles gØnØrØes par le systŁme de prise en charge, a fortiori de façon 
quantitative, en termes de jours d�hospitalisation ØvitØs, de recours diminuØ 
aux Øtablissements sociaux ou mØdico-sociaux, de gain sur l�autonomie... 
De maniŁre plus gØnØrale, les Øtudes validØes concernant les statistiques 
liØes au handicap, le marchØ des aides techniques ou encore les systŁmes 
de prise en charge sont trŁs rares. 

2.4. Produits 
Les filiŁres ØtudiØes reprØsentent des marchØs mondiaux, les 
fabricants principaux Øtant des leaders internationaux dont les 
rØseaux de distribution couvrent tous les pays ØtudiØs.  
Ainsi, les modŁles ØtudiØs sont les mŒmes d�un pays à l�autre. Cependant, 
il existe quelques fabricants nationaux (pour les fauteuils roulants 
notamment), adaptØs aux spØcificitØs nationales. Par ailleurs, il arrive que 
les distributeurs nationaux commercialisent les produits en leur marque 
propre, rendant plus confuse la correspondance des modŁles entre pays, 
en particulier pour les aides visuelles. Enfin, les distributeurs ne 
commercialisent gØnØralement qu�un nombre restreint de marques, ce qui 
a pour effet de diminuer l�accŁs à un large panel de modŁles pour les 
usagers.  
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Les typologies d�aides techniques listØes dans les catalogues de 
prise en charge sont parfois peu adaptØes au marchØ actuel. 
Lorsque la prise en charge passe par un catalogue de produits, les 
catØgories gØnØriques ou les modŁles prØcis qui y sont listØs sont souvent 
anciens et manquent d�actualisation. Les produits pris en charge ne sont 
donc pas toujours en accord avec le marchØ et l�offre produit actuels. 
En Italie par exemple, 4 types d�aides visuelles de la liste doivent Œtre 
prescrites pour correspondre à une aide rØpondant aux exigences 
modernes. En Espagne, les catØgories de fauteuils roulants ne sont pas 
rØactualisØes et n�incluent pas encore les fauteuils en aluminium 
notamment. Au Royaume-Uni, bien que des efforts aient ØtØ faits pour que 
les aides auditives soient plus modernes, les modŁles ont souvent 
quelques annØes de retard en raison de la durØe pluriannuelle des contrats 
avec les fabricants. 
 
Pour les filiŁres aides auditives et fauteuils roulants, les produits les 
plus utilisØs sont les produits d�entrØe et de moyenne gammes. De 

plus, pour les personnes à mobilitØ rØduite, il est souvent laborieux de se 
procurer un fauteuil roulant Ølectrique pris en charge, les conditions à 
remplir Øtant souvent difficiles à atteindre, exceptØ en SuŁde. 
 
En Allemagne, en Espagne, en SuŁde et au Royaume-Uni, les fauteuils 
roulants sont gØnØralement recyclØs. Cependant, en pratique, l�activitØ 
de recyclage est plus ou moins appliquØe dans les diffØrents pays, pour 
des raisons culturelles ou d�organisation du systŁme (elle est par exemple 
trŁs importante en Allemagne et trŁs peu dØveloppØe en Espagne). 

2.5. MarchØs et circuits de distribution 
Les filiŁres considØrØes reprØsentent des marchØs internationaux trŁs 
concentrØs. En effet, les produits ØtudiØs sont disponibles dans tous les 

pays, le marchØ ne connaissant pas de frontiŁres.  
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Figure 9. Offre : fabricants et types de produits 

 
Par ailleurs, pour chacune des filiŁres, un nombre limitØ de fabricants 
domine le marchØ (entre 5 et 10 pour les fauteuils roulants et les aides 
auditives, trŁs peu Øgalement pour les aides visuelles, mŒme s�ils sont plus 
difficiles à identifier Øtant donnØ que chacun d�entre eux distribue des 
produits conçus par d�autres fabricants). 
Pour la filiŁre fauteuils roulants, quelques fabricants nationaux sont 
prØsents dans chacun des pays, sauf en SuŁde oø deux fabricants 
nationaux dØtiennent 60% des parts du marchØ national. 
 
Pour la filiŁre aides auditives, les audioprothØsistes sont les 
distributeurs finaux des produits aux usagers en Allemagne, en Italie 
et en Espagne. Au Royaume-Uni et en SuŁde, dans les systŁmes de 
prise en charge publique, les audiologistes des centres d�audition 
sont en charge de la distribution des prothŁses. Il arrive que les 
audioprothØsistes soient liØs aux fabricants par des contrats d�exclusivitØ, 
les indØpendants offrant souvent plus de choix de marques aux usagers 
que les chaînes. 
 
Le marchØ des aides à la communication pour dØficients visuels est 
quant à lui contrôlØ par quelques gros distributeurs prØsents sur les 
marchØs. Les fabricants internationaux Øtablissent des contrats 

d�exclusivitØ dans tous les pays avec les distributeurs nationaux les plus 
importants, ce qui stimule la concentration des distributeurs. Ainsi, on 
retrouve le quasi-monopole d�un gros distributeur au Royaume-Uni (Sight 
and Sound Technology) et en Espagne (ONCE), alors que 6 à 7 gros 
distributeurs nationaux sont prØsents en Italie et en SuŁde. En Espagne, 
hors ONCE, les distributeurs des aides à la communication sont soit des 
distributeurs grossistes, soit des cliniques de basse vision et des opticiens. 

� MŒmes fabricants et mŒmes produits 
prØsents dans tous les pays : Siemens, 
Starkey, Gn Resound, Phonak�

Offre 

Fabricants Types de produits

AA

AV

FR

� PrØsence de plus en plus importante des contours 
d�oreilles (BTE)

� MajoritØ d�entrØes de gamme dans les pays avec une 
prise en charge par forfait : Italie, Espagne et 
Allemagne

� Des produits d�entrØe et de moyenne gamme achetØs 
suite à des appels d�offres en SuŁde et au RU

� ModŁles des leaders internationaux 
disponibles dans tous les pays bien que 
souvent sous des marques diffØrentes aprŁs 
distribution nationale

� Large gamme de produits : marchØ fragmentØ

� MarchØ international, dominØ par quelques 
leaders : Sunrise Medical, Invacare, Ottobock, 
Permobil�

� � et prØsence de quelques fabricants 
nationaux

� PrØdominance des modŁles d�entrØe de gamme 
standard

� Des marchØs internationaux : mŒmes fabricants et mŒmes modŁles de produits
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Les personnes dØficientes visuelles peuvent Øgalement acheter les 
produits sur Internet, directement auprŁs des fabricants. Ce circuit de 
distribution, de plus en plus dØveloppØ par les fabricants, permet de lisser 
les prix de vente des produits entre les pays. 
 
Les fauteuils roulants et les aides visuelles sont le plus souvent 
distribuØs par des acteurs peu formØs et peu spØcialisØs. Ceci 

s�applique dans les pays oø la distribution de ces aides est assurØe par des 
distributeurs privØs. Les aides auditives font quant à elles l�objet d�une 
distribution par des acteurs ayant suivi une formation dØdiØe (bien que 
diffØrente dans tous les pays) et reconnus comme compØtents pour le 
choix des aides adØquates. 

2.6. ProcØdures de prise en charge, 
circuits usager et information usager 

La complexitØ des procØdures de prise en charge est importante dans 
certains pays tels que l�Allemagne et l�Italie, ce qui limite l�accŁs aux 
aides techniques. 
Dans ces pays, les interlocuteurs sont trŁs nombreux, les procØdures sont 
fastidieuses et elles impliquent des allers-retours entre les acteurs pour les 
dØmarches de validation. Les Øtapes sont parfois nombreuses avant de 
pouvoir obtenir une aide technique, comme par exemple  en Italie : 
Øvaluation par un mØdecin, validation de l�Øvaluation par une commission 
« mØdico-lØgale », prescription par un autre mØdecin, choix du modŁle 
avec un distributeur agrØØ, validation du produit distribuØ par 
l�administration du centre prescripteur, distribution effective, 
remboursement du distributeur par le centre prescripteur.  
En Allemagne, diverses agences de financement se partagent les 
responsabilitØs en fonction de la situation de l�usager (251 caisses 
d�assurances maladie, Bureau d�IntØgration12 pour les salariØs depuis plus 
de 6 mois, Agence pour l�Emploi, Fonds de Pension de retraite...).  
Ceci induit un fort manque de transparence sur les modes et les montants 
de prise en charge et implique des coßts administratifs ØlevØs, dus à la 
redondance des dØmarches. 
 
Dans certains pays, il existe des bases de donnØes recensant les aides 
techniques disponibles au niveau national. Parmi elles, la base de donnØes 
Rehadat en Allemagne tente de rassembler les caractØristiques techniques 
et les prix des produits que les fabricants veulent bien divulguer. 
Cependant, il semble que leur exploitation par le grand public ne soit pas 

                                                 
 

12 Integrationsamt 
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optimale à l�heure actuelle, et que leur impact sur le niveau de 
connaissances des usagers sur les modŁles existants soit encore faible. 
 
En SuŁde, ce ne sont plus les mØdecins qui prescrivent les aides 
techniques, mais d�autres professionnels de santØ, plus spØcialisØs 
sur les produits et les usages des aides techniques, ce qui optimise 
l�adØquation des aides avec les besoins.  
Les aspects rØglementaires imposent dans la plupart des pays une 
prescription rØalisØe par un mØdecin, alors qu�en pratique, les mØdecins 
n�ont souvent pas une connaissance pointue et pratique des produits.  
En pratique, les mØdecins, aussi bien les gØnØralistes que les spØcialistes 
(ophtalmologues, spØcialistes de la rØhabilitation, ORL...) ont pour rôle 
majeur le diagnostic de la pathologie, et prescrivent en gØnØral une 
catØgorie gØnØrique d�aide, qui doit Œtre prØcisØe ultØrieurement par 
d�autres professionnels de santØ ou les distributeurs. De plus, ils sont les 
seuls prescripteurs autorisØs dans tous les pays sauf en SuŁde.  
Ainsi, les professionnels de santØ tels que les ergothØrapeutes et les 
kinØsithØrapeutes n�ont pas assez de poids dans le processus, alors qu�ils 
seraient parfois plus appropriØs pour l�identification des besoins prØcis de 
l�usager et l�adaptation des aides techniques. Les prescriptions seraient 
alors plus spØcifiques et laisseraient moins de latitude aux distributeurs. Ce 
constat a menØ à un changement de cette pratique il y a environ 20 ans en 
SuŁde. Dans ce pays, le problŁme a ØtØ dØtournØ en dØlØguant la 
prescription aux professionnels de santØ spØcialisØs dans les dØficiences et 
les produits correspondants. Ainsi, ce sont majoritairement des 
kinØsithØrapeutes et des ergothØrapeutes qui prescrivent les fauteuils 
roulants, les audiologistes techniciens qui prescrivent les aides auditives et 
des professionnels de santØ non mØdecins spØcialisØs dans la basse vision 
qui prescrivent les aides à la communication. Ce systŁme adoptØ par la 
SuŁde a dØjà fait ses preuves. 
Cette problØmatique se pose avec beaucoup moins d�acuitØ dans la filiŁre 
auditive, dans la mesure oø les audioprothØsistes ou audiologistes ont les 
compØtences nØcessaires pour interprØter la prescription en fonction des 
besoins rØels de l�usager, mŒme si ces professions revŒtent par ailleurs un 
volet commercial important. MŒme si la formation des audioprothØsistes et 
audiologistes est diffØrente d�un pays à l�autre, elle est considØrØe comme 
bonne dans tous les pays ØtudiØs. 
 
Concernant les aides visuelles, un manque de professionnels de 
santØ spØcialisØ dans la basse vision se fait Øgalement ressentir dans 
tous les pays ØtudiØs, exceptØ en SuŁde. Les professionnels de santØ 

intervenant dans la filiŁre ne sont pas spØcialisØs dans la basse vision, 
exceptØ dans les centres de basse vision en SuŁde et à la ONCE en 
Espagne. 
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Les personnes qui valident le choix des aides techniques n�ont pas 
toujours les compØtences pour le faire, en ce qui concerne les 
fauteuils roulants et les aides visuelles. 
A l�exception de la SuŁde et du Royaume-Uni, oø les Øquipes 
pluridisciplinaires prennent en charge l�usager depuis l�Øvaluation des 
besoins jusqu�à la prØconisation, les personnes responsables du choix de 
l�aide ne sont gØnØralement pas les plus pertinentes dans les autres pays. 
En effet, en Allemagne et en Espagne, ce sont les distributeurs qui aident 
l�usager à choisir l�aide : ils sont trŁs rarement spØcialisØs et ne font pas 
abstraction de leurs motivations commerciales. Le choix final du matØriel 
est ensuite validØ par les caisses d�assurance ou la sØcuritØ sociale, qui ne 
connaissent pas les nuances entre les modŁles d�aides techniques et 
encore moins les besoins spØcifiques de l�usager, l�Øvolution de sa 
dØficience ni son environnement de vie quotidienne. Par ailleurs, si en 
Italie, les professionnels de santØ interviennent dans les centres de soin 
pour aider au choix des aides techniques, ceux-ci ne sont pas 
responsables de l�Øvaluation initiale du niveau de handicap et n�ont donc 
pas tous les ØlØments en main. 
Ainsi, de maniŁre gØnØrale, le distributeur a souvent trop de poids dans le 
choix de l�aide, au regard du fait qu�il ne bØnØficie pas d�un bagage socio-
mØdical technique poussØ. 
Toutefois, cette remarque ne s�applique pas aux audioprothØsistes qui sont 
compØtents pour adapter les aides auditives et choisir le modŁle adØquat. 
Reste tout de mŒme la question de l�objectivitØ des audioprothØsistes, dans 
la mesure oø l�aspect commercial de la profession est susceptible d�influer 
sur l�activitØ et guider la prØconisation en fonction de critŁres non 
strictement liØs aux besoins des usagers. 
 
Il n�y a pas de suivi des prØconisations ni de contrôle de la pertinence 
de la prescription par les professionnels de santØ ou les distributeurs. 
En effet, à l�exception de quelques tentatives de boucle de contrôle, telles 
que la vØrification de la valeur ajoutØe de l�adaptation des 
audioprothØsistes par les ORL en Allemagne13, aucune des filiŁres ne fait 
l�objet d�un suivi des prØconisations et de contrôle des prestations des 
distributeurs au sein des pays ØtudiØs. 
Les services dØdiØs au Royaume-Uni et en SuŁde devraient en thØorie 
rØaliser ces tâches, mais ceci n�est pas appliquØ en pratique faute de 
temps. De mŒme, dans les pays ØtudiØs, les protocoles thØoriques mis en 
place chez certains distributeurs de fauteuils roulants et d�aides auditives 

                                                 
 

13 Cette pratique donne toutefois lieu à des risques de corruption. Sources : 
Integrationsamt ; BIAP 
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concernant l�ajustement de l�adaptation et prØvoyant des visites rØguliŁres, 
ne sont pas toujours appliquØs dans les faits. 
A l�exception de la distribution des aides auditives et du marchØ italien, 
aucune formation ni compØtence particuliŁre n�est exigØe pour 
commercialiser des aides techniques. 

 
Figure 10. Distribution des rôles entre les acteurs du circuit usager14 

 
Ainsi, les aides à la communication pour les dØficients visuels restent trop 
souvent inutilisØes par les usagers aprŁs leur acquisition. En effet, dans la 
plupart des cas (en Allemagne hors contexte professionnel, en Espagne et 
au Royaume-Uni notamment), les dØficients visuels ne bØnØficient 
d�aucune instruction pour l�utilisation des aides, pourtant trŁs sophistiquØes 
et nØcessitant un savoir-faire important. Il en est de mŒme pour les 
prothŁses auditives, dont le temps passØ par les audiologistes ou 
audioprothØsistes pour l�adaptation de la prothŁse est souvent trop faible, 
ce qui expliquerait que prŁs de 45% des personnes malentendantes et 
appareillØes par le NHS au Royaume-Uni ne portent pas leur prothŁse 
Toutefois, il existe gØnØralement des mØcanismes de rØgulation des 
niveaux de services que les usagers peuvent solliciter en cas de non 
satisfaction du service rendu, lorsqu�ils en ont connaissance, tels que les 
services du Hearing Aid Council au Royaume-Uni en ce qui concerne les 
aides auditives, ou encore les services de rØclamation des caisses 
d�assurance maladie en Allemagne. 
 
De plus, il n�y a pas de suivi efficace de la qualification des 
distributeurs. 
Peu de distributeurs sont soumis à une Øvaluation de leur qualification et 

                                                 
 

14 Les monographies de chaque pays et les synthŁses par filiŁre pourront Œtre consultØes 
pour plus de dØtails sur ces circuits. 
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de leur formation. En Italie, une certification des distributeurs a ØtØ mise en 
place, avec des critŁres de formation et de conditions matØrielles à 
respecter. Ainsi, dans ce pays, les magasins de distribution d�aides 
techniques doivent avoir en leur sein un technicien spØcialisØ dans l�aide 
technique vendue pour Œtre autorisØs à ouvrir leurs portes. Cependant, les 
contrôles des critŁres à respecter pour certifier les distributeurs italiens ne 
sont pas rØalisØs a posteriori et la certification n�est donc pas un gage de 
qualitØ des services rendus. 
 
La filiŁre des aides auditives est celle pour laquelle la procØdure de 
prise en charge est la plus claire et la mieux structurØe. 
En effet, les acteurs y sont bien coordonnØs, et leurs rôles sont pertinents, 
les audioprothØsistes Øtant compØtents pour choisir et adapter les aides 
auditives. 
Par ailleurs, les modes de prise en charge sont plus transparents et plus 
faciles à apprØhender que ceux observØs dans les autres filiŁres ØtudiØes. 
Ils laissent thØoriquement une place plus importante au choix des produits 
que ne le permettent les filiŁres des fauteuils roulants et aides visuelles.  
 
Dans la plupart des pays, les associations sont locales et fØdØrØes 
par une association nationale, mais ces fØdØrations n�ont souvent que 
peu de visibilitØ et d�influence. 
Les associations d�usagers sont gØnØralement locales, parfois focalisØes 
sur un type de pathologie et disposent de peu de moyens. Leur rôle 
principal est de permettre l�accŁs à plus d�information pour les usagers. 
Elles ont parfois les ressources nØcessaires pour employer des 
professionnels de santØ ou des travailleurs sociaux pour guider les usagers 
dans le choix d�une aide technique, mais globalement elles restent de 
petite envergure. Dans la majoritØ des cas, elles sont reprØsentØes par une 
fØdØration nationale (pour les dØficients visuels : le RNIB15 au Royaume-
Uni ou la ONCE en Espagne ; pour les dØficients auditifs : le RNID16 au 
Royaume-Uni, FIAPAS17 en Espagne, la HRF en SuŁde). Cependant, à 
l�exception de la ONCE et du RNIB, ces organisations ont souvent peu de 
poids. 
Les organisations caritatives prØsentes en SuŁde et au Royaume-Uni sont 
en grande partie financØes par le gouvernement, qui s�assure ainsi d�une 
pression associative, ce qui permet d�assurer un niveau de prise en charge 
minimum dans le pays. 

                                                 
 

15 RNIB : Royal National Institute of Blind People 
16 RNID : Royal National Institute for Deaf People 
17 FIAPAS : FØdØration Espagnole d'Associations de Parents et Amis des Sourds 
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2.7. Prix des aides techniques 

2.7.1. Construction des prix 

Les prix des aides techniques sont tirØs vers le bas par les forfaits de 
prise en charge mis en place en Italie, Espagne et Allemagne, et par 
les appels d�offres sur des volumes importants, comme au Royaume-
Uni. 
En effet, les prix sont tirØs vers le bas avec les appels d�offres nationaux du 
NHS, et en Allemagne, pour ceux rØalisØs par les caisses nationales. En 
revanche, les prix des aides techniques restent relativement ØlevØs en 
SuŁde pour les collectivitØs car les appels d�offres sont à plus petite Øchelle 
(celle des comtØs). 
Dans les pays oø un systŁme de forfait est mis en place, les prix des 
modŁles d�entrØe de gamme sont alignØs sur le montant des forfaits. 
La tendance pour certaines aides techniques (fauteuils roulants surtout) et 
dans certains pays en particulier (en Allemagne notamment) est donc à la 
rØduction des prix moyens des aides. Ceci est Øgalement à nuancer selon 
les gammes de prix des produits, les prix des aides basiques Øtant souvent 
tirØs vers le bas lorsque des montants forfaitaires de prise en charge sont 
appliquØs18. 
 

 
Figure 11. Relation entre les acteurs du marchØ 

 
Aussi, les prix des produits sont fonction du montant des forfaits de 
prise en charge lorsqu�un forfait est appliquØ dans le pays. Ainsi, les 

prix fixØs par les distributeurs sont basØs sur les forfaits pour les produits 

                                                 
 

18 Les monographies de chaque pays et les synthŁses par filiŁre pourront Œtre consultØs 
pour plus de dØtails sur ces circuits. 
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d�entrØe de gamme et sont d�autant plus ØlevØs que les montants des 
forfaits sont importants. 
 
Les fabricants sont limitØs au niveau de leur marge par les niveaux de 
prise en charge dont ils tiennent compte, ainsi que par la prØsence de 
distributeurs comme maillon intermØdiaire de la chaîne de 
distribution. 
En effet, les fabricants construisent tout d�abord leurs prix de vente par 
rapport aux coßts (production ; transports ; services ; taxes pour l�export ; 
risque liØ à la conversion de devises...), et les ajustent ensuite en fonction 
de la concurrence, afin de rester compØtitifs sur le marchØ.  
A ceci, s�ajoutent diffØrents leviers agissant sur les prix des fabricants et 
des distributeurs. Le premier levier identifiØ est le systŁme et le niveau de 
prise en charge : gØnØralement, un rØajustement des prix vers le bas est 
induit par le systŁme de prise en charge et, à l�inverse, on constate que les 
niveaux de prise en charge ØlevØs favorisent la hausse des prix sur le 
marchØ privØ. En prØsence d�appels d�offres, les fournisseurs les moins 
chers du marchØ sont choisis, ce qui tire les prix vers le bas. En prØsence 
de forfaits, les distributeurs s�alignent sur les montants des forfaits pour voir 
leurs modŁles pris en charge et s�assurer ainsi un marchØ maximum. Cet 
alignement est rØpercutØ dans une certaine mesure sur les prix de cession 
des fabricants, lors des nØgociations faites avec les distributeurs. En effet, 
ces derniers font pression sur les marges des fabricants. 
Ensuite, la concurrence entre les distributeurs peut Œtre un levier sur les 
prix. Le monopole des distributeurs d�aides visuelles dans certains pays 
maintient des prix relativement ØlevØs, alors que la concurrence des 
audioprothØsistes en Allemagne induit une pression qui rØgule les prix du 
marchØ. 
Finalement, le nombre d�Øchelons dans le circuit de distribution est un 
levier possible sur les prix. En effet, dans les pays dans lesquels la 
distribution est rØalisØe par des centres publics (tels qu�en SuŁde et au 
Royaume-Uni), il n�y a qu�un maillon de la chaîne, donc une seule Øtape 
commerciale impliquant une marge. 
 
Concernant les prothŁses auditives, les marges des distributeurs sur 
ces prix sont trŁs variables d�un pays à un autre. Les stratØgies 
appliquØes pour justifier ces marges sont diffØrentes entre les pays 
ØtudiØs. Les discours des audioprothØsistes pour expliquer leurs marges 

varient d�un pays à l�autre, ce qui atteste de stratØgies diffØrentes adoptØes 
par les audioprothØsistes, mais en tout Øtat de cause ne permet pas de 
dØgager une vØritable rationalitØ dans la formation des coßts et des prix sur 
ces diffØrents marchØs. 
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Concernant les aides à la communication pour dØficients visuels, un 

des principaux canaux d�achat Øtant Internet, les prix des produits sont 
alignØs sur le marchØ amØricain afin d�Øviter les achats sur des sites 
Øtrangers, oø les prix sont Øgalement accessibles aux utilisateurs 
europØens. 

2.7.2. Niveaux de prix, de services et de reste à 
charge 

Le marchØ des aides techniques est historiquement un marchØ oø les 
prix ne sont pas affichØs librement. 
La complexitØ des systŁmes et la confidentialitØ revendiquØe par les 
acteurs rendent les prix opaques dans la plupart des pays (en Allemagne 
en particulier) aux yeux des citoyens, utilisateurs ou non. Il n�y a pas de 
catalogue de prix disponibles, quelles que soient les aides techniques 
considØrØes. Il est donc souvent difficile de se faire une idØe des prix 
pratiquØs. 
Par ailleurs, les prix des matØriels et des services ne sont jamais dissociØs 
aux yeux de l�usager dans les pays ØtudiØs pour les produits pris en 
charge. Les services peuvent ainsi Œtre inclus dans le prix initial et Œtre pris 
en charge au fil de l�eau par le distributeur. Il n�y a alors gØnØralement pas 
de durØe spØcifique autre que le dØlai avant le renouvellement possible de 
l�aide, ni de montant maximal (si ce n�est pour la maintenance des aides 
auditives en Allemagne, comprise jusqu�à 190�). Dans d�autres cas, les 
services font l�objet d�une facturation du distributeur au financeur, ce qui 
reste neutre pour l�usager.  
 

a) ProthŁses auditives 
 
Concernant plus particuliŁrement les prix des prothŁses auditives, ils 
sont compris dans une fourchette allant de 400� à 3 900�, selon les 
pays et les gammes proposØes. Les prix19 des modŁles de prothŁses 

auditives sØlectionnØes par le ComitØ de Pilotage et recueillis lors des 
visites dans les pays sont les suivants : 
 

                                                 
 

19 Les prix mentionnØs ici reprØsentent les prix de vente publics à l�usager, sur le marchØ 
privØ, pour les 5 pays ØtudiØs. 
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Prix TTC des aides auditives (et prix HT) 

Gamme 
Type 

de 
produit 

Exemple 
de 

modŁle 

Prix 
moyen  
SuŁde 

Prix 
moyen  

Royaume-
Uni 

Prix 
moyen  

Allemagne 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de 
TVA  

 
25% 15% 7% 7% 4% 

Basique
s 

EntiŁrement 
couverts par les 

forfaits 
/   

400� 
environ 

(375� HT) 
(couverts 
par les 

caisses) 

/ 

640� 
(615� HT 

BTE 
Oticon 
Tego 
BTE  

NC 

BTE 
Open 

Widex 
Flash M  

NC 

Siemens 
Infiniti Pro 
CIC 

EntrØe 
de 

gamme 

CIC 
Siemens 
Intuis CIC  

979� 
(785� HT) 

570 à 
1 300� 
(495 à  

1 130� HT) 

1 100�  
(1 030� 

HT) 

1 100 à 1 
600 �  

(1 300 à  
1 495 � HT) 

pour les 
gammes 

Øco-
basiques 

700 à 800� 
(674 à 

770� HT) 
pour les 
gammes 

Øco-
basiques 

Resound 
Pixel 
PL60  

1670� 
(1 355� 

HT) 
BTE  

ReSound 
Xplore 71 
(XE 71D)  

BTE 
Open 

Phonak 
Certena 
Micro  

1879 � 
(1 500� 

HT) Milieu 
de 

gamme 

CIC 
Starkey 
Destiny 
400  

979� 
(785� HT) 

1 800 à  
2 300� 

(1 565 à 
 2 000� HT) 

1 100 à  
1 300 �  

(1 030� à  
1 215� HT) 

1 700 à  
2 100�  

(1 595 à  
1 960 � HT) 

pour la 
gamme 
medium 

1 000� à  
2 000� 
(960 à  

1 920 � HT) 
pour la 
gamme 
medium-
business 

Siemens 
Centra 
CM 

NC 

BTE Siemens 
Motion 
700 M 
BTE  

BTE 
Open 

Oticon 
Epoq XW  

Haut de 
gamme 

CIC 
Phonak 
Exelia 
CIC  

2472� 
(1 975� 

HT) 

2 700 à  
2 800� 

(2 350 à 
 2 435� HT) 

2 400 à  
2 600� 

(2 240 à  
2 430� HT) 

2 200 à  
3 100� 

(2 060 à  
2 900� HT) 

pour les 
gammes 
Alta et 

premium 

3 900� 
(3 750� 
HT) pour 

les 
gammes 

Excellence 
et Top 

NC : Non 
communiquØ   

    
Sources   Magasin 

Horsam de 
Stockholm 

Amplifon Siemens, 
BIAP 

Oticon, 
Amplifon 

Amplifon 

 
Figure 1. Prix TTC et HT des modŁles d�aides auditives sØlectionnØs 

 



 

Etude europØenne sur le marchØ et les prix des aides techniques destinØes aux personnes 
handicapØes et âgØes en perte d�autonomie - ALCIMED / CNSA � 2009   

42

On remarque que les prix de vente publics aux usagers des produits 
d�entrØe de gamme sont du mŒme ordre de grandeur en Allemagne et en 
Italie que le forfait de prise en charge : ils sont d�environ 400� en 
Allemagne et 640� en Italie. Les produits de moyenne gamme sont vendus 
entre 1 000 et 2 300�, avec une gamme de prix plus Øtendue en Italie  
(1 000 à 2 000�) et plus rØduite en Espagne et au Royaume-Uni (entre  
1 700 et 2300�). Concernant les produits hauts de gamme, les prix sont 
aux alentours de 2 500� en Allemagne, en Espagne et sur le marchØ privØ 
suØdois, et peuvent atteindre 3 100� au Royaume-Uni et jusqu�à 3 900� en 
Italie20. Ces prix incluent dans tous les pays ØtudiØs le diagnostic, les 
essais de prothŁses, le matØriel en lui-mŒme et le plus souvent l�adaptation 
de l�aide auditive. 
Les niveaux de TVA appliquØs dans les pays sont diffØrents : 15% au 
Royaume-Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 7% en Allemagne et 25% en 
SuŁde sur le marchØ privØ. 
 
Il semble que les prix des audioprothŁses n�aient pas beaucoup 
baissØ ces derniŁres annØes. Les distributeurs et fabricants justifient 

cette rØalitØ ainsi : mŒme si les coßts de production des nouvelles 
technologies diminuent par rapport aux anciennes, la technologie des 
prothŁses Øvolue constamment et les activitØs de R&D des fabricants sur 
des technologies de pointe sont importantes. Le marchØ des 
audioprothŁses bØnØficie donc rØguliŁrement d�innovations techniques, 
sans pour autant que les fabricants rØpercutent ce moindre coßt sur le prix 
final des produits. Le rapport valeur ajoutØe / prix augmente donc au fil du 
temps sur ce marchØ. 
 

b) Fauteuils roulants 
 
Sur le marchØ des fauteuils roulants, la tendance gØnØrale est à la 
diminution des prix des produits à service rendu identique. Les 
innovations technologiques, notamment, permettent aujourd�hui d�utiliser 
des matØriaux plus performants mais moins onØreux, ce qui participe 
Øgalement à la diminution des coßts de production des fauteuils et donc de 
leurs prix à service rendu constant. 
 
Comme indiquØ dans le tableau ci-dessous21, les prix des fauteuils roulants 
basiques sont de 350� en Espagne et en Italie, et de 300£ soit 326� au 
Royaume-Uni. En effet, tout comme pour les aides auditives, les prix de 
ces modŁles sont alignØs sur les forfaits de prise en charge disponibles 

                                                 
 

20 Sources : distributeurs (chaînes ou indØpendants), catalogues, associations 
21 Les prix mentionnØs ici reprØsentent les prix de vente publics à l�usager, sur le marchØ 
privØ, pour les 5 pays ØtudiØs. 
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dans ces pays, qui sont prØcisØment de 350� en Italie et en Espagne (et à 
partir de 300£ par le systŁme du voucher au Royaume-Uni). Il en est de 
mŒme pour les fauteuils roulants Ølectriques : les prix appliquØs pour les 
modŁles basiques se situent aux alentours de 2 500� en Italie et 3 500� en 
Espagne, ce qui correspond au forfait de prise en charge. 
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Prix des fauteuils roulants TTC (et HT) 

Type de produit Exemple 
de modŁle 

Prix 
moyen  
SuŁde 

Prix moyen  
Royaume-

Uni 

Prix moyen  
Allemagne* 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de TVA  25% 0% 7% 4% 4% 
standard 

avec 
multi 
level 

plates 

Invacare 
« Action 3 »  

NC 

330 à  
490 �**  
(330 à  

490 � HT) 

1260� 
(1 175� HT)  

490� 
(470� HT)  

620 � 
(595� HT) 

de 
confort 

Vermeiren 
« Serenys » 

NC 

1 240 à  
1 570 �**  
(1 240 à 1 
570� HT) 

1 980 � 
(1 850� HT)  

NC NC 

Fauteuil 
roulant 
manuel 

actif Meyra 
« X2 » 

500�  
(400� HT) 

360 à  
415 �** 

(360 à 415 � 
HT) 

3351�  
(3 131� HT)  

2 400 � 
(2 307� 

HT)  NC 

standard Otto Bock 
« A200 » 

de 1000 à 
8000�** 
(800 à 

7400� HT) 

3 590 à  
3 700 �**  
(3 590 à 3 
700� HT) 

6180 � 
(5 775� HT)  

4 200 � 
(4 040� 

HT)  

de 400� à  
3 000�** 
(385� à  

2885� HT) 

Permobil  
« C500 »  

NC 

10 500�  
(9 810� HT) 
(modŁle 6 
Miniflex ) 

 
14 600� 
(13 645� 

HT)  
(modŁle 
C500 vs 
senior 
citizen) 

NC Fauteuil 
roulant 

Ølectrique 
multi-

position 

Permobil 
« C400 »  

NC 

NC 

9 898�  
(9 250� HT) 

(modŁle 
C400 

Miniflex) 

4 500� 
minimum 
(4 325� 

HT)  

NC 

Scooter   

Pride 
« Celebrity 

DX 3 
roues »  

NC NC 

1 914�  
(1 790� HT) 

(modŁle 
Shoprider 
TE GK8 ) 

de 1 500 à 
14 000�  

(1 440 à 13 
460� HT) 

NC 

* ce sont les prix catalogues (prix thØoriques) : les prix nØgociØs avec les caisses d'assurance maladie, 
reprØsentant donc l'immense majoritØ des ventes, sont largement infØrieurs à ceux-ci. 
** Fourchettes de prix pour des modŁles de gamme similaire, mais non pas pour les modŁles 
sØlectionnØs 
NC : Non 
communiquØ       
Sources :   

 

Institut 
suØdois 
des aides 
techniques 

Disability 
Living 
Foundation 

Rehadat Via Libre Siva, 
magasin 
visitØ 

Figure 2. Prix TTC et HT des modŁles de fauteuils roulants sØlectionnØs 
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Les niveaux de TVA dans cette filiŁre sont diffØrents d�un pays à l�autre : 
0% au Royaume-Uni, 4% en Italie, 4% en Espagne, 7% en Allemagne et 
25% en SuŁde sur le marchØ privØ. 
Outre le fauteuil roulant, les prix indiquØs incluent des services tels que 
l�aide au choix du modŁle et son adaptation plus ou moins sommaire selon 
les pays. 
 

c) Aides à la communication pour dØficients visuels 
 
Dans la filiŁre des aides à la communication pour dØficients visuels, 
un tØlØagrandisseur coßte entre 1 500 et 4 000� TTC, une plage braille 
entre 1 200 et 6 000� TTC hors marchØ suØdois, le logiciel Zoomtext 
entre 300 et 590� TTC pour le niveau 1 et le logiciel Jaws entre 765 et 
1 600� TTC pour la version familiale. 
Les prix22 des modŁles de produits sØlectionnØs par le ComitØ de Pilotage 
sont les suivants : 
 

                                                 
 

22 Les prix mentionnØs ici reprØsentent les prix de vente publics à l�usager, sur le marchØ 
privØ, pour les 5 pays ØtudiØs. 
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Prix TTC (et HT) des aides à la communication pour dØficients visuels 

Type de 
produit 

Exemples 
de modŁles 

Prix 
moyen  
SuŁde 

Prix 
moyen  

Royaume-
Uni 

Prix 
moyen  

Allemagne 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de 
TVA  25% 0% 19% 7% 4% 

Logiciels 
d'agran-
dissement 

Zoomtext  
niveau 1 

NC 

435 - 500� 
(Zoomtext  
niveau 1) 

Home : 
300� 

(252� HT) 
avec USB 

stick : 500� 
(420� HT) 
(Zoomtext  
niveau 1) 

590 � 
(541� HT) 

480� 
(462� HT) 
(Zoomtext 
niveau 1) 

Logiciels 
de revue 
d'Øcran 

Jaws 
version 
familiale, 
version 9 et 
10 (selon la 
disponibilitØ 
dans les 
pays) 

1 606�  
(1 285� 

HT) 
(prix 

moyen) 

760 - 880� 
(Jaws 

version 
familiale, 

version 10) 

1 600�  
(Jaws 

version 
familiale, 
version 9 

ou 10) 

795 �  
(743� HT) 
pour les 

affiliØs à la 
ONCE,  
1 000� 

(935� HT) 
en dehors  

(Jaws 
version 

familiale, 
version 9 

ou 10) 

1 199� 
(1 153� 

HT) 
(Jaws 

version 
familiale, 
version 9 
ou 10)) 

Tieman, 
Voyager 40 

3 350� 
(Focus 40 

(large)) 

Handytech, 
Braille Star 
40 

SystŁmes 
braille 

Baum, 
Super Vario 

24 721� 
(19 777� 

HT) 
(prix 

moyen) 
3 930� 

(Esys 40 
Cell Light 
Weight) 

5 950�  
(5 000� 

HT) 
(Handytech

, Braille 
Star 40) 

4 610�  
(4 308� 

HT) 
(Baum, 
Super 
Vario) 

2 290� 
(2 207� 

HT) 
 (Lilli 40) 

Tieman, 
ClearView 

1 560� -  
1 790� 
(Topaz 
Space 

Saver 19') 
TØlØagran
disseurs 

ModŁle de 
Reinecker 

3 707 à 4 
944� 

(2 966 à 3 
955� HT) 

(prix 
moyen) 

1 850� 
(Topaz 

Colour 17') 

entre 2 500 
et 3 600� 
(2 100 à  

3 025� HT) 
(prix 

moyen) 

2 900 à  
3 250�  

(2 710 à  
3 037� HT) 
(Tieman, 

ClearView) 

1 504�  
(1 446� 

HT) 
(Twinklesta

r 1'' C 
Monitor 

TFT) 

NC : Non communiquØ      
Sources  Iris, SRF RNIB, 

Sight and 
Sound 
Technolog
y 

Handytech, 
Rehadat, 
DSBV 

AVS 
Vision, 
ONCE 
Cidat, 
Technosite 

UIC 

Figure 3. Prix TTC et HT des modŁles d�aides à la communication pour 
dØficients visuels sØlectionnØs 
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Les niveaux de TVA sont diffØrents d�un pays à l�autre : 0% au Royaume-
Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 19% en Allemagne et 25% en SuŁde sur 
le marchØ privØ. 
 
Ces prix reprØsentent des ordres de grandeur recueillis lors des entretiens 
et ne proviennent pas tous de catalogues. Les modŁles de produits 
considØrØs pour un mŒme type de produits peuvent donc Œtre variables et 
expliquer entre autres les diffØrences de prix entre pays.  
De plus, les prix indiquØs n�incluent pas toujours le service de 
formation à l�utilisation des aides. En effet, dans la plupart des pays, ce 
service est sommaire, en particulier dans le cadre de la prise en charge 
des aides.  
 

 
Figure 12. Services inclus dans le prix 

 
Pour l�ensemble des aides à la communication pour dØficients visuels, 
l�Italie et le Royaume-Uni sont des marchØs oø les produits sont 
relativement peu chers comparØs aux autres pays. En SuŁde, en raison 
des faibles volumes d�achat (faible population avec des achats rØpartis par 
comtØ), les centres rØgionaux ne parviennent pas à diminuer les prix. Ainsi, 
un CCTV23 peut atteindre 4 000�, le logiciel Jaws 1 400� et une plage 
braille 20 000�. L�Allemagne est Øgalement un des pays oø les produits 
sont trŁs chers, avec des prix d�environ 6 000� pour une plage braille, 1 
600� pour Jaws, 3 000� pour un CCTV. 
Les niveaux de prix divergent fortement entre les pays, sans raison 
apparente. Par exemple, la prØsence plus forte de fabricants internationaux 

                                                 
 

23 Closed-Circuit Television (tØlØvision en circuit fermØ) 

� Évaluation spØcifique de l�usager
� ProthŁse
� Aide au choix de la prothŁse
� Adaptation de la prothŁse (plusieurs visites)
� RØparations

De nombreuses prestations incluses dans le prix des prothŁses auditives

AV

AA

FR

� Evaluation spØcifique de l�usager et choix du fauteuil (toujours inclus)
� Adaptation du fauteuil (ajustement sur-mesure des dimensions, accessoires) : 

� en Espagne : prise en charge non incluse (mais parfois possible par les 
services sociaux)

� en Allemagne et au Royaume-Uni : pas toujours fait en pratique 
� RØparations et maintenance (inclus en thØorie dans tous les pays, mais non appliquØ 

parfois en Espagne)

Des prestations moins systØmatiques pour les fauteuils roulants et les aides visuelles

� Formation : incluse en Italie, SuŁde, Allemagne dans le contexte professionnel et 
Espagne dans le circuit ONCE

� RØparations prises en charge en SuŁde, par les centres de basse vision
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en Allemagne ne semble avoir aucune influence sur la formation des prix 
dans ce pays comparØ aux autres pays. 
 
Globalement, les services associØs sont gØnØralement faibles lors de 
la distribution des aides visuelles et des fauteuils roulants.  
Ainsi, la formation des usagers aux aides visuelles n�est assurØe qu�en 
SuŁde, en Espagne par la ONCE, en Allemagne par les agences dans le 
contexte professionnel et en Italie aprŁs facturation. Hors circuit de prise en 
charge, les formations incluses dans le prix sont souvent jugØes trop 
rapides et insuffisantes. De plus, les rØparations ne sont prises en charge 
qu�en SuŁde, dans les centres de basse vision. Elles sont à la charge de 
l�usager dans tous les autres pays, que ce dernier soit Øligible ou non à une 
prise en charge. 
Il en est de mŒme pour les fauteuils roulants, oø une premiŁre adaptation 
est rØalisØe sans charge supplØmentaire pour l�usager lorsque le produit 
est pris en charge par le systŁme public. Cependant, en Allemagne et au 
Royaume-Uni, les adaptations ne sont pas toujours rØalisØes par les 
professionnels de santØ, faute de temps. 
En ce qui concerne la filiŁre des aides auditives, les services suivants sont 
toujours compris lors de la distribution du produit à l�usager : 

� Øvaluation spØcifique de l�usager, 
� prothŁse, 
� aide au choix de la prothŁse, 
� adaptation de la prothŁse (plusieurs visites en thØorie, bien que cela 

ne soit pas toujours appliquØ), 
� rØparations. 

De plus, des tests d�adaptation comparØe de prothŁses sont proposØs 
systØmatiquement en Allemagne entre 3 modŁles au moins, et les piles 
sont fournies sans frais à l�usager pendant un an. 
En Italie, les tarifs de remboursement des produits, des accessoires et des 
prestations rØalisØes par les audioprothØsistes seront distinguØs lorsque la 
nouvelle nomenclature tarifaire sera appliquØe. Aujourd�hui, en effet, un 
tarif global de prise en charge est appliquØ pour le produit et les services 
associØs. Avec le nouveau systŁme, il y aura donc des codes pour des 
catØgories gØnØriques de produits, d�accessoires et de prestations. 
 
Les niveaux de reste à charge moyens sont trŁs variables entre les 
pays, du fait des divergences de systŁmes de prise en charge. 
Le reste à charge est souvent nul en SuŁde et au Royaume-Uni (à 
l�exception des aides visuelles), il varie en fonction du choix de l�usager en 
Italie, en Espagne, au Royaume-Uni et en Allemagne lorsqu�il y a un forfait 
(autour de 1000 � en moyenne pour les aides auditives en Allemagne et 
1 900� en Italie), et il reprØsente dans certains cas la totalitØ du montant de 
l�aide en l�absence de prise en charge en Espagne  (ex : aides auditives : 
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entre 600 et 1 300� pour un produit d�entrØe de gamme, aides visuelles : 
1 600� en moyenne). 
 
Aussi, dans les pays ØtudiØs oø le reste à charge est nul ou faible pour 
l�usager, le niveaux de choix des produits est limitØ par le systŁme de prise 
en charge (contrats entre fabricants et pouvoirs publics sur un nombre 
restreint de modŁles). Au contraire, lorsque le reste à charge est ØlevØ, les 
usagers ont un libre choix du modŁle d�aide technique. Ainsi, privilØgier de 
minimiser le reste à charge peut Œtre au dØtriment du niveau de choix pour 
l�usager et inversement. 
 

 
Figure 13. Niveaux de reste à charge et niveaux de choix 

2.7.3. Niveau de TVA appliquØ 

Comme nous avons pu l�observer pour chaque filiŁre, les politiques de 
rØduction de TVA sont trŁs variables en fonction des pays et des 
filiŁres, et manquent globalement de transparence. 
En effet, si la TVA ne bØnØficie jamais de rØduction pour le marchØ privØ 
des aides techniques en SuŁde (25%), elle est toujours rØduite au 
maximum en Italie (4%). Dans les autres pays, on observe des politiques 
diffØrentes en fonction des filiŁres : la rØduction de TVA varie en Espagne 
entre les aides (rØduite à 7% pour les aides auditives et visuelles, et super-
rØduite à 4% pour les fauteuils roulants), et elle ne concerne que les aides 
auditives en Allemagne (7% au lieu de 19%). Au Royaume-Uni, la TVA est 
exonØrØe pour la distribution privØe des fauteuils roulants et des aides 
visuelles (en compensation de l�absence de prise en charge), et elle est de 
15% pour la distribution privØe des aides auditives.  
Les montants annoncØs de prise en charge sont considØrØs toutes taxes 
comprises. 

0
Choix restreint parmi les modŁles retenus dans les contrats

0%

Reste à charge

100%

~0
Choix restreint parmi 
les modŁles du NHS

Faible
Choix libre en Italie, 

presque libre en 
Allemagne

~100%
Choix presque libre 
PEC pour <16 ans

~100%
Choix libre

~0
Choix parmi les produits 
proposØs par les caisses

Une partie du montant
Choix libre

~100%
Choix libre hors ONCE

0
Choix restreint parmi les 

modŁles du NHS

~0 ou une partie du 
montant

Choix parmi les produits 
proposØs par les caisses 
en Allemagne, choix libre 
en Italie et en Espagne

Aides auditives Aides visuelles
Fauteuils 
roulants

SuŁde

Royaume-Uni

Allemagne

Italie

Espagne

Niveaux de choix

SuŁde / 
Royaume-Uni

Allemagne / 
Espagne

Italie

+/-

++
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Figure 14. Taux de TVA appliquØs 

Taux de TVA appliquØs aux AT

AA

AV

FR

25%

15% 7%

7%

4%

0%

19%

7% 4%
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3. CONCLUSION 
Les filiŁres ØtudiØes reprØsentent des marchØs concentrØs et 
mondiaux, les fabricants Øtant des leaders internationaux dont les 
gammes couvrent tous les pays ØtudiØs.  On retrouve les mŒmes 

fabricants et les mŒmes modŁles de produits dans l�ensemble des pays 
ØtudiØs. 
 
Tous les pays n�ont pas le mŒme systŁme de prise en charge pour 
toutes les aides techniques. 
En effet, en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni, les entitØs 
responsables de la prise en charge des aides techniques changent en 
fonction du type d�aides et les diffØrences de modes de prise en charge 
dans un mŒme pays pour des types d�aides diffØrents sont prØsentes. Au 
Royaume-Uni, on note la prØsence du NHS pour la prise en charge des 
audioprothŁses et des fauteuils roulants et des services sociaux pour les 
aides à la communication pour dØficients visuels dans le contexte 
professionnel uniquement. En Espagne, la ONCE est l�unique organisation 
en charge des dØficients visuels, alors que les problŁmes auditifs et de 
mobilitØ sont gØrØs par les CommunautØs Autonomes. En Allemagne, ce 
sont les 251 caisses d�assurance maladie qui sont en charge, la plupart du 
temps, de la prise en charge des aides techniques. D�autres instances, 
telles que les bureaux d�intØgration, sont toutefois responsables de la prise 
en charge des aides visuelles dans le contexte professionnel. 
Seules la SuŁde et l�Italie ont des modes de prise en charge semblables 
d�un type d�aides techniques à un autre : en SuŁde, toutes les aides 
techniques sont prises en charge par les comtØs et sont distribuØes par les 
centres de soins et/ou de rØhabilitation, alors qu�en Italie, toutes les aides 
techniques prises en charge par le systŁme public sont listØes dans la 
nomenclature tarifaire. 
 
Les possibilitØs de prise en charge par les pouvoirs publics ne sont 
pas utilisØes de maniŁre optimale, par manque de connaissance des 
usagers sur le systŁme.  
Les procØdures de prise en charge, et en particulier dans le circuit 
professionnel, ne sont pas connues de tous et ne sont pas assez mises en 
avant auprŁs des usagers potentiels lors de leur entrØe dans le processus 
d�acquisition d�une aide technique. Ceci peut s�expliquer par le fait que trop 
peu de personnes sont impliquØes pour conseiller les usagers sur toutes 
les voies possibles d�accŁs aux aides techniques. En particulier, la 
complexitØ des systŁmes de prise en charge (en ce qui concerne les aides 
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visuelles notamment) rend le processus trŁs opaque et difficile à 
apprØhender pour les usagers. 
 
Le marchØ des aides techniques prØsente les caractØristiques 
classiques des marchØs de biens et services, notamment pour la 
formation des prix des produits. Les professionnels de ce secteur ont 
nØanmoins une flexibilitØ pour la dØfinition de la marge finale appliquØe 
dans le prix final à l�usager, sous certaines contraintes : 

� les appels d�offres en SuŁde et au Royaume-Uni, 
� les forfaits de prise en charge en Espagne, en Italie et en 

Allemagne, 
� les contrats entre fabricants et distributeurs avec des volumes 

imposØs dans la majoritØ des pays. 
Quelques leviers agissant sur les prix des fabricants et des distributeurs ont 
ØtØ identifiØs : 

� le nombre d�Øchelons dans le circuit de distribution, 
� la concurrence entre les distributeurs, qui est notamment trŁs faible 

au Royaume-Uni pour la filiŁre des aides visuelles, 
� les modes et niveaux de prise en charge. 

 
Ainsi, bien que les produits soient les mŒmes dans les cinq pays 
ØtudiØs, les prix varient d�un pays à un autre. Dans les pays oø un 

forfait de prise en charge est fixØ par les pouvoirs publics, les prix des 
produits d�entrØe de gamme sont gØnØralement du mŒme montant que le 
forfait. Dans les pays oø des appels d�offres sont mis en place, les autoritØs 
de santØ sont en contact direct avec les fabricants, qui baissent leur prix et 
rØduisent leur marge au maximum afin de gagner l�appel d�offres. 
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4. ENJEUX IDENTIFIES 

4.1. SystŁme de prise en charge mØdico-
sociale 

� Enjeu 1 : Garantir l�accessibilitØ et offrir une porte d�entrØe 
suffisamment visible 
- Objectif : Permettre un accŁs optimal aux aides techniques, grâce à 

une porte d�entrØe facilement identifiable de l�extØrieur, et qui puisse 
rØorienter ensuite l�usager selon ses besoins. 

- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Centre public de soins avec une Øquipe 

pluridisciplinaire : un endroit reconnu oø se rendre, oø 
l�on est rØorientØ en interne tout au long de la 
dØmarche, et oø les donnØes relatives à l�usager sont 
conservØes et rØactualisØes dans le temps 

- IdØes : 
o Un « guichet unique » qui jouerait son rôle de proximitØ 

avec les usagers de maniŁre optimale, permettrait à 
tous les usagers concernØs d�entrer dans les circuits 
administratifs de prise en charge publique et 
s�assurerait de l�homogØnØitØ des services sur le 
territoire, avec par exemple la mise en place d�un 
interlocuteur unique : 

� services locaux qui connaissent les usagers et 
peuvent se dØplacer, 

� suivi de toutes les dØmarches : Øvaluation des 
besoins, renseignements sur le systŁme de 
prise en charge ainsi que sur les aides 
techniques les plus adaptØes, suivi des 
dØmarches et du service fourni, 

� Øconomie de coßts importante rØalisable 
(doublons ØvitØs, continuitØ de la prise en 
charge, coordination�). 

 
� Enjeu 2 : Assurer un choix pertinent de la population prise en 

charge 
- Ciblage des prioritØs pour les populations à prendre en charge, en 

fonction de plusieurs critŁres : 
o Age (ne pas pØnaliser les personnes âgØes) 
o Situation (ex : contexte professionnel) 
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o Compromis et complØmentaritØ entre aides humaines et 
aides techniques 

o Type de handicap 
- Exemples :  

o En Espagne, les personnes âgØes ne sont pas prises 
en charge pour l�acquisition d�aides techniques (en 
particulier pour d�aides visuelles et d�aides auditives), 
l�aide humaine Øtant considØrØe comme plus favorable 
pour cette population. 

o Les aides visuelles sont parfois prises en charge dans 
le contexte professionnel uniquement (ex : au 
Royaume-Uni). 

 
� Enjeu 3 : Choisir un positionnement adaptØ quant à la rØinsertion 

professionnelle des personnes handicapØes 
- A dØfinir : 

o Qui ? 
o A quel niveau de handicap ? 
o Pour quelle tranche d�âges ? 
o Comment ? 

- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Promotion de la rØinsertion professionnelle des 

personnes handicapØes en âge de travailler (comme 
dans la majoritØ des pays) 

o Centres et professionnels de rØhabilitation à disposition 
(SuŁde) 

o Equipement de l�environnement professionnel pris en 
charge si nØcessaire (majoritØ des pays) 

o Quota d�entreprises et fonds rØallouØs aux aides 
techniques (Allemagne) 

o Formation à un emploi spØcifique prise en charge par 
les pouvoirs publics (en dØbut de carriŁre ou 
rØorientation) (Allemagne) 

4.2. Prise en charge des aides techniques 
� Enjeu 4 : Prendre en compte aussi bien la demande que l�offre 

- Objectif : Impliquer tous les acteurs (autoritØs de santØ et usagers, 
fabricants, distributeurs, revendeurs, professionnels de santØ) dans 
les processus de dØcision des prix pour satisfaire la demande et 
pØrenniser l�offre  
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- Bonnes pratiques identifiØes :  
o Mise en place des appels d�offres en SuŁde et au 

Royaume-Uni (bien que peu transposable au modŁle 
français) 

- Pratiques restrictives :  
o Distance entre les caisses et les fabricants, qui implique 

peu de discutions et de nØgociations de prix entre ces 
deux acteurs (seuls les distributeurs nØgocient 
actuellement avec les caisses) 

o Manque d�implication des professionnels de santØ et 
des fabricants dans les nØgociations en Allemagne  

- IdØes :  
o Collaboration des fabricants, distributeurs, associations, 

chercheurs, politiques 
o Choix d�une source unique de financement pour Øviter 

la dispersion des acteurs 
 

� Enjeu 5 : Choisir un mode de prise en charge adaptØ aux 
contraintes nationales 
- Objectif : Faire en sorte que le choix du systŁme de prise en charge 

permette aux acteurs de la chaîne de conserver leur positionnement 
sur le marchØ, tout en assurant une bonne prise en charge pour les 
usagers, et ce, en limitant les disparitØs gØographiques  

- Exemples : Dans les pays oø une prise en charge au forfait est mise 
en place, plusieurs avantages sont mentionnØs par les acteurs de la 
chaîne : 

o Meilleure transparence du systŁme : en thØorie, tout le 
monde sait de quoi il retourne 

o Contrôle des dØpenses (plus facile de jouer sur les 
niveaux de dØpenses en fonction de la conjoncture) 

o Tous les fournisseurs sont à ØgalitØ 
- Pratiques restrictives : 

o DisparitØs gØographiques fortes entre les rØgions en 
termes de niveaux de prise en charge (Espagne, Italie) 
et de produits distribuØs (Royaume-Uni) 

 
� Enjeu 6 : Garantir des dØlais de prise en charge optimaux 

- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Espagne : crØation de banques d�aides techniques 
o Allemagne et SuŁde : mise en place d�un systŁme 

informatique pour le suivi des prescriptions, en lien avec 
les commandes produits 

o Royaume-Uni : mise en place de dØlai maximum à 
respecter par les distributeurs au sein du NHS (6 
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semaines pour la dØlivrance d�aides auditives, la 
moyenne jusque-là Øtant de plusieurs mois) 

 
� Enjeu 7 : S�assurer que les produits pris en charge correspondent 

à l�offre actuelle 
- Objectif : Garantir aux usagers le choix correspondant le mieux à 

leurs besoins, en incluant notamment les nouvelles technologies 
(mais pas nØcessairement les produits de toute derniŁre 
technologie) 

- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Contrats à durØe limitØe entre les comtØs et les 

fabricants en SuŁde 
- IdØes : 

o Mise en place d�instances de veille / d�Øvaluation des 
technologies chaque annØe ou de groupes de travail 
avec des associations et professionnels de santØ pour 
le choix de modŁles 

- Pratiques restrictives : 
o Liste des catØgories gØnØriques de produits non mise à 

jour en Italie depuis 1999... 
o � et en Espagne, oø le catalogue national n�avait pas 

ØtØ revu depuis prŁs de 10 ans (il Øtait en cours de 
rØvision mi-2009) 

 
� Enjeu 8 : Fournir une information indØpendante sur les produits 

uniquement guidØe par le soucis de rØpondre aux besoins 
- But : Arriver à identifier quel produit sera le plus adØquat pour 

l�usager, indØpendamment de la procØdure à suivre, en tenant 
compte uniquement de la spØcificitØ de ses besoins et de son 
contexte environnemental 

- IdØes : 
o DØployer des moyens d�information non biaisØs, 

indØpendants des aspects commerciaux et 
transversaux (sur les produits disponibles mais aussi 
sur le systŁme et les dØmarches de prise en charge) 

o Guider les usagers vers une source officielle, objective, 
gouvernementale, non liØe aux distributeurs ni aux 
fabricants 

o Mettre en �uvre des Øtudes statistiques officielles sur 
les populations concernØes et leurs besoins et sur les 
aides techniques correspondant à ces besoins 
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4.3. Choix des aides 
� Enjeu 9 : Optimiser l�adØquation de la prØconisation avec les 

besoins 
- ProblŁmes identifiØs : Manque d�adØquation de la premiŁre 

prescription, manque de spØcialisation et de pertinence des 
personnes responsables du choix final du produit et de l�adaptation 

- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Prescription par les professionnels de santØ non 

mØdecins et les paramØdicaux en SuŁde 
o RØflexion sur un nouveau processus de prise en charge 

en Italie, oø l�Øvaluation et la prescription seraient 
rØalisØes par la mŒme personne 

- IdØes : 
o AccrØditation des distributeurs et suivi 
o Mesure lØgislative pour imposer aux distributeurs / 

revendeurs une formation spØcialisØe minimum 
o RØglementation imposant la formation continue des 

distributeurs 
 

� Enjeu 10 : Assurer la satisfaction de l�usager en lui laissant un 
choix final possible du produit 
- Bonnes pratiques et limites identifiØes : 

o SystŁmes de voucher au Royaume-Uni et en SuŁde, 
mais prescription peu prØcise 

o Prescription de catØgories gØnØriques, parfois 
englobant tous les produits disponibles sur le marchØ, 
comme c�est le cas pour les aides auditives en Italie 

- Conditions minimales : 
o La limitation des dØpenses peut se traduire par une 

contribution financiŁre des usagers, si toutefois ils ont 
en contrepartie le libre choix des aides 

o Pour cela, il faut une bonne information sur les produits 
et un systŁme suffisamment souple 

o Il faut que la distribution du produit soit cadrØe par une 
prescription plus prØcise (par des professionnels de 
santØ autres que mØdecins) 

4.4. Suivi des usagers 
� Enjeu 11 : Assurer un suivi de l�usager, de l�Øvolution de ses 

besoins et de sa situation 
- Objectif : Suivi de la prØconisation dans le temps avant le 

renouvellement de la prescription (problŁme : manque de temps) 
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- Bonnes pratiques identifiØes : 
o Effort en faveur de la rØinsertion professionnelle 

(permet de faire des Øconomies car rØduit notamment la 
prise en charge sociale) 

o Mise en place d�Øquipes pluridisciplinaires dans des 
centres de rØhabilitation pour le suivi des cas sØvŁres 
en SuŁde 

o Tentative de contrôle des prestations de services des 
orthopØdistes en Espagne (mais procØdure 
chronophage et coßteuse, peu efficace à l�heure 
actuelle) 

- IdØes : 
o Imposer des visites rØguliŁres d�une tierce personne 

(association, professionnel de santØ, personnel 
administratif,�) chez l�usager, ou encore des visites de 
l�usager chez cette tierce personne pour vØrifier la 
bonne correspondance de la rØponse technique à ses 
besoins 

4.5. Information usager 
� Enjeu 12 : AmØliorer la visibilitØ des associations auprŁs des 

usagers et du gouvernement 
- IdØes : 

o Mise en place de fØdØrations nationales d�associations 
pour chaque type d�aides techniques et leur inclusion 
dans les groupes de travail relatifs à la filiŁre 

- Bonnes pratiques identifiØes :  
o En Italie, les associations locales se regroupent sous 

forme de fØdØration nationale. Cependant, l�activitØ de 
ces fØdØrations est souvent faible, et ne se dØgage pas 
une voie unique. Il n�y a donc pas de communication 
forte de son activitØ auprŁs du grand public et du 
gouvernement. 

o En SuŁde et au Royaume-Uni, les associations sont 
d�envergure nationale et fØdŁrent leurs agences 
rØgionales et locales, qui dØploient les actions 
nationales à leur niveau. 

o En Espagne, la ONCE met en place des actions auprŁs 
du grand public, et sa loterie nationale permet de 
rØcolter des fonds mais aussi de faire connaître l�enjeu 
de la dØficience visuelle au grand public. 

o Les bases de donnØes, telles que Rehadat en 
Allemagne, visent à informer les usagers sur les 
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caractØristiques techniques des produits et leurs prix 
(bien qu�aujourd�hui l�impact soit encore relativement 
faible). 
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AANNNNEEXXEE  11  --                        

CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  CCOOMMIITTEE  DDEE  

PPIILLOOTTAAGGEE  DDEE  LL��EETTUUDDEE  
 

Un ComitØ de Pilotage a ØtØ mis en place, en accord avec Eric MoliniØ, 
PrØsident de l�Observatoire du marchØ et des prix des aides techniques, et 
la Direction de la Compensation de la CNSA, afin de suivre le projet lors de 
son avancØe et d�en valider les rapports. 
 
Ce ComitØ de Pilotage est composØ de la maniŁre suivante : 

� Le PrØsident de l�Observatoire, 
� Un reprØsentant de la CNAMTS, 
� Un reprØsentant de l�UNOCAM, 
� La directrice du CERAH, 
� Deux reprØsentants des fabricants : un reprØsentant de l�UFAT un 

reprØsentant du SNITEM, 
� Un reprØsentant des distributeurs de VPH (SYNALAM ou UNPDM), 
� Un reprØsentant des distributeurs d�appareils auditifs (UNSAF), 
� Un reprØsentant (Øventuellement tournant) des associations pour 

chacune des trois catØgories d�aides techniques. 
 
Au total, vingt personnes ont ØtØ amenØes (alternativement) à participer au 
suivi de l�Øtude dans le cadre de ce ComitØ de Pilotage : 

� Daniel BLOT, Administrateur de l�APF, 
� Malika BOUBEKEUR, Conseiller National de l�APF, 
� Emmanuelle BRUN, Direction de la compensation de la CNSA, 
� Richard DARBERA, PrØsident du Bucodes, 
� Christophe DIVERNET, ReprØsentant du SYNALAM, 
� Dr Pascale FODE, Directrice du CERAH, 
� Luis GODINHO, Vice-PrØsident de l�UNSAF, 
� Claudine GROUZELLE, DØlØguØe GØnØrale de l�UNPDM, 
� Dominique LEPAGE, Vice-secrØtaire de l�UFAT, 
� Anne-Laure MARCELIN, SecrØtaire gØnØrale de l�UFAT, 
� Jean-Luc MARCELIN, Vice-trØsorier de l�UFAT, 
� Annick MARTIN, Directeur scientifique adjoint de la CNSA, 
� Brice MEYER-HEINE, Administrateur de l�UNISDA, 
� Eric MOLINIE, PrØsident de l�Observatoire du marchØ et des prix 

des aides techniques de la CNSA, 
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� Fernando PINTO DA SILVA, PrØsident de la Commission NTIC du 
CNPSAA. 

� Françoise QUERUEL, SecrØtaire gØnØrale adjointe et 
administrateur de l�UNISDA 

� Benoît ROY, PrØsident de l�UNSAF et de l�AEA 
� Jean-Bernard SCHROEDER, Directeur rØglementation des 

marchØs du SNITEM 
� Monique STEIMLE, ReprØsentante de la CNAM 
� Martine STERN, ReprØsentante de l�UNOCAM 
� Sylvain VAN WASSENHOVE, Adjoint du DRAC et chargØ de projet 

à l�AFM 
� Viviane VEAUX-RENAULT, MØdecine physique et de rØadaptation, 

MinistŁre de la DØfense 
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AANNNNEEXXEE  22  --                        

SSYYNNTTHHEESSEE  EETT  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  

SSYYSSTTEEMMEESS  DDEE  PPRRIISSEE  EENN  

CCHHAARRGGEE  EETTUUDDIIEESS  
 
Lors de cette Øtude, ALCIMED a identifiØ des avantages aux systŁmes de 
prise en charge des aides techniques allemand, italien, espagnol, anglo-
saxon et suØdois, mais aussi des limites. Ces ØlØments ont ØtØ mis en 
regard de l�Øvolution à venir de ces systŁmes : 
 

 SuŁde 
Royaume-

Uni 
Allemagne Espagne Italie 

Avantages 
Prise en 

charge totale 

Prise en 

charge totale 

presque 

totale 

Prise en 

charge totale 

relativement 

bonne 

ClartØ du 

systŁme 

ClartØ du 

systŁme 

Limites 

� Choix 

restreint par 

les contrats 

rØgionaux 

� Choix 

restreint 

par les 

contrats 

nationaux 
� Liste 

d�attente  

� ComplexitØ 

et opacitØ 

du systŁme 

� Manque de 

flexibilitØ 
des caisses 

� ComplexitØ 

et opacitØ 

du systŁme 

� Manque de 

flexibilitØ 
des caisses 

� Reste à 

charge non 

nØgligeable 

Tendances 
d�Øvolution 

des 
systŁmes 
nationaux 

� Augmenta-
tion de la 

contribution 

financiŁre 

des usagers 

et 
privatisation 

des centres 

de 

distribution  

� DØvelop-
pement 

d�un 

systŁme 

mixte privØ 

/ public 

� Diminution 
des 

montants 

des forfaits 

de prise en 

charge 

� Optimisation 
du choix 

des 

modŁles 

pris en 

charge 
totale 

� Limitation 

de la prise 

en charge 

totale des 
AT pour les 

PA 

� Autonomie 
des rØgions 

� SØparation 

des produits 

et des 

services 
dans les 

forfaits de 

prise en 

charge  
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Une autre approche permet de comparer le niveau de reste à charge des 
usagers au niveau de choix de l�aide technique prise en charge, en regard 
de l�Øvolution du systŁme de prise en charge : 
 

 SuŁde 
Royaume-

Uni 
Allemagne Espagne Italie 

Niveau 
de reste 
à charge 

0 

0 
(sauf aides 

visuelles : 
++) 

0 voire +/- 
(prise en 

charge totale 

frØquente ou 

par forfait) 

FR : 0 
AA : + 

AV : ++ 

+ 
SystŁme de 

forfait : reste 

à charge 

positif le plus 

souvent 

Niveau 
de choix 

de 
l�usager 

+/- 
(entre les 

modŁles 

disponibles) 

+/- 
(entre les 

modŁles 

disponibles) 

+ 
(nØgociation 

avec les 

caisses 

requises) 

+ 
(choix total ou 

nØgociation 

requise avec 

la sØcuritØ 
sociale) 

++ 
(choix total 

du produit 

par l�usager) 

Tendan-
ces 

d�Øvolu-
tion des 
systŁ-
mes 

natio-
naux 

Augmenta-
tion de la 

contribution 

financiŁre 

des usagers 

et privatisa-
tion des 

centres de 

distribution  

DØveloppe-
ment d�un 

systŁme 

mixte privØ / 

public 

Diminution 
des montants 

des forfaits 

de prise en 

charge 

� Optimisa-
tion du 

choix des 

modŁles 

pris en 

charge 
totale 

� Limitation 

de la prise 

en charge 

totale des 
AT pour les 

PA 

� Autono-
mie des 

rØgions 

� SØpara-

tion des 

produits et 
des 

services 

dans les 

forfaits de 

prise en 
charge  
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AANNNNEEXXEE  33  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --  

RROOYYAAUUMMEE--UUNNII  
 
 
10 acteurs ont ØtØ contactØs par tØlØphone lors de la phase 1 de l�Øtude : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Fabricants 
� Directeur 

gØnØral, Phonak 
/ 

� Chef de produit, 
Invacare 

Distributeurs 
� Directeur 

gØnØral, Starkey 

� Directeur 
marketing, 
Optelec 

/ 

Associations 
d�usagers 

� Centre 
d�information du 
nord du 
Royaume-Uni, 
RNID 

� Responsable 
des relations 
internationale, 
National 
Federation of the 
Blind 

� ReprØsentant de 
l�association, 
National League 
Of The Blind and 
Disabled 

� Directeur 
exØcutif, 
Association of 
wheelchair 
children 

� Responsable de 
la politique 
publique, Scope 

� Responsable 
des affaires 
publiques, 
Spinal Injury 
Association 
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Lors de la semaine de dØplacement au Royaume-Uni, des rØunions ont ØtØ 
organisØes avec les personnes suivantes : 
 

 Aides auditives 
Aides 

visuelles 
Fauteuils roulants 

Centres de 
recherche 

� Directeur technique, ATcare 

Fabricants 
� Directeur 

exØcutif, Starkey 
/ 

� Directeur marketing 
Europe, Sunrise Medical 

� Directeur, Greentyre 

Distributeurs 

� Directeur 
marketing, 
Amplifon 

� Directeur 
exØcutif, 
Amplifon 

� PrØsident, 
BSHAA 

� Responsable de 
la modernisation 
et du transfert, 
The Hearing Aid 
Council 

� Directeur 
exØcutif, 
Sight and 
Sound 
Techno-
logy 

� Directeur des operations, 
DGT services 

Profession-
nels de santØ 

 / 

� Responsable, Service 
fauteuils roulants de 
Harynger 

� Directeur, National 
Association of Equipment 
Providers / NHS 

� Chef de service, Service 
fauteuils roulants de Mid & 
West Essex 

� Responsable du 
dØveloppement pratique, 
College of Occupational 
Therapist 

Associations 
d�usagers 

� Audiologiste, 
RNID 

� Directrice 
de 
campa-
gne, 
RNIB 

� Responsable de la 
politique publique, Scope 

� Membre, Whizz Kids 
� Directeur exØcutif, Forum 

of Mobility Centres 
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AANNNNEEXXEE  44  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

SSUUEEDDEE  
 
Lors de la phase 1 de l�Øtude, 7 personnes ont ØtØ contactØes par 
tØlØphone pour partager leur connaissance sur les filiŁres d�aides 
techniques considØrØes : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 
� Coordinateur de recherche, Institut suØdois des aides 

techniques 

Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels 

� Administrateur 
Audition, 
Division de 
contrôle et 
d'Øvaluation, 
Institut suØdois 
des aides 
techniques 

/ / 

Fabricants / / 

� Mobility, rehab & 
homecare 
products 
distribution, 
Invacare 

� Chef de produit, 
Permobil 

Distributeurs 
� SpØcialiste 

produits, 
Sennberg 

/ / 

Professionnels de 
santØ 

/ / 

� ErgothØrapeute, 
Association 
suØdoise des 
ergothØrapeutes 

Association 
d�usagers 

/ 

� Responsable 
des relations 
internationales, 
SRF 

/ 
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Lors de la semaine de dØplacement en SuŁde, les acteurs suivants ont ØtØ 
rencontrØs : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels 

� Responsable de la problØmatique handicap, SØcuritØ 
sociale suØdoise 

� Directrice de l�analyse et du dØveloppement du dØpartement 
de la fourniture de services, Institut suØdois des aides 
techniques 

� Directeur du dØpartement « achat des AT », Institut suØdois 
des aides techniques 

� SecrØtaire internationale, Institut suØdois des aides 
techniques 

Fabricants / / 
� Directeur 

gØnØral, 
Panthera 

Distributeurs 
� Audiologiste, 

Horsam 
/ 

� Coordinateur 
marketing, 
Centre privØ 
d'aides 
techniques de la 
partie nord de 
Stockholm 

Professionnels de 
santØ 

� PØdagogue, 
Centre d'audition 
du comtØ de 
Stockholm 

� Directeur 
exØcutif et chef 
de produit, Iris 

� ErgothØrapeute 
expert, Centre 
public d'aides 
techniques de la 
partie sud du 
comtØ de 
Stockholm 

� Orthophoniste, 
Centre privØ 
d'aides 
techniques de la 
partie nord de 
Stockholm 

Associations 
d�usagers 

� MØdiateur, HRF 
� Responsable de 

l�entitØ « IntØrŒts 
politiques », 
HRF 

� SecrØtaire 
gØnØral, HRF 

� Conseiller lØgal, 
SRF 

/ 
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AANNNNEEXXEE  55  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --                  

IITTAALLIIEE  
 
Lors de la phase 1 de l�Øtude, les acteurs suivants ont ØtØ contactØs par 
tØlØphone : 
 

 Aides auditives Aides visuelles 
Fauteuils 
roulants 

Centres de 
recherche 

� Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi 
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology 
Information Network) 

Fabricants 
� Responsable du 

dØpartement des 
ventes, Starkey 

/ 

� Chef de 
produit, 
Invacare 

� Chef de 
produit, 
OttoBock 

Distributeurs 

� PrØsident, 
Association 
Nationale des 
AudioprothØsistes 

� Responsable 
des ventes et de 
la 
communication, 
Voice Systems 

� Service 
administratif, 
Fatif 

/ 

Associations 
d�usagers 

� PrØsidente, 
FIADDA (Famiglie 
Italiane Associate 
per la Defisa dei 
Dittiti degli 
Audiolesie ) 

� PrØsident, 
Associazione 
Disabili Visivi 

/ 
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Lors de la semaine de dØplacement en Italie, les personnes suivantes ont 
ØtØ contactØes puis rencontrØes pour un entretien en face-à-face : 
 

 Aides auditives Aides visuelles 
Fauteuils 
roulants 

Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels 

� Responsable, Direction gØnØrale des mØdicaments et des 
dispositifs mØdicaux, MinistŁre de la SantØ 

Centres de 
recherche 

� Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi 
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology 
Information Network) 

Fabricants 
� Directeur gØnØral, 

Starkey 
/ / 

Distributeurs 

� PrØsident, 
Association 
Nationale des 
AudioprothØsistes 

� SecrØtaire 
gØnØral, 
Association 
Nationale des 
AudioprothØsistes 

� Responsable 
commercial, 
Amplifon 

� Responsable 
des ventes et de 
la 
communication, 
Voice Systems 
Srl 

/ 

Associations 
d�usagers 

/ 

� PrØsident du 
centre d�aides à 
la 
communication, 
Unione Italiana 
Dei Ciechi e 
Degli Ipovedenti 

� PrØsidente, 
AIMRare 
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AANNNNEEXXEE  66  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

AALLLLEEMMAAGGNNEE  
 
Lors de la phase 1 de l�Øtude, les acteurs suivants ont ØtØ contactØs par 
tØlØphone : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 
Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels 

� Resp.technique, 
Rehadat 

� PrØsident, G-BA 

� Responsable 
AV, 
Integrationsamt  

� Resp.technique, 
Rehadat 

� PrØsident, G-BA 

Fabricants 

� Directeur 
gØnØral 
Allemagne, 
Phonak GmbH 

� Directeur 
gØnØral, 
Brailletec 

� Directeur 
gØnØral, Tieman 

� Directeur 
gØnØral 
Allemagne, 
Freedom 
Scientific 

� Directeur des 
ventes, 
BISCHOFF & 
BISCHOFF 

Distributeurs / / 
� Responsable 

mobilitØ, Reha-
Team 

Professionnels de 
santØ 

� SecrØtaire 
national, BIAP 

� ReprØsentante 
nationale, DOB 

� Vice PrØsidente, 
COTEC 

Associations 
d�usagers 

/ 

� Directeur 
gØnØral, DVBS 

� Directrice, VBS  
� Chef de projet, 

INCOBS 

/ 
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Lors de la semaine de dØplacement en Allemagne, les acteurs suivants ont 
ØtØ rencontrØs : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

� Resp.technique, Rehadat 
� PrØsident, G-BA Preneurs de 

dØcisions / 
Institutionnels 

� Responsable 
AA, 
Integrationsamt  

� Responsable 
AV, 
Integrationsamt 

/ 

Fabricants 
� Directeur 

marketing, 
Siemens 

� Chef de projet, 
Handytech  

� Directeur 
marketing, 
Sunrise Medical  

Distributeurs 
� Directeur 

marketing, 
Amplifon 

� Directeur 
technique, Incap 

� Responsable 
Allemagne, 
Spectaris 

Professionnels de 
santØ 

� SecrØtaire 
national, BIAP  

/ 
� Vice PrØsidente, 

COTEC 

Associations 
d�usagers 

/ 

� Directeur 
gØnØral, DVBS 

� Directeur 
gØnØral, SBS 

/ 
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AANNNNEEXXEE  77  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

EESSPPAAGGNNEE  
 
Les acteurs suivants ont ØtØ contactØs par tØlØphone lors de la 
phase 1 de l�Øtude : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels 
/ / 

� Responsable 
FR, CEAPAT 

Fabricants 
� Responsable 

marketing, 
Phonak 

� Directrice, 
ONCE CIDAT  

� Fabricant, 
OBEA-CHAIR 

Distributeurs 
� Responsable 

export, Siemens 

� Responsable 
distribution, ABS 
Vision 

/ 

Professionnels de 
santØ 

� PrØsident, AEA 
� PrØsident, Angel 

Baja Vision 

� Responsable 
mobilitØ, 
PREDIF 

Associations 
d�usagers 

� CERMI 
� Responsable 

AV, ASPREH 

� ReprØsentante, 
PREDIF/ASPAY
M 

� ReprØsentante 
Com EX, CERMI 
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Lors de la semaine de dØplacement en Espagne, les acteurs 
suivants ont ØtØ rencontrØs : 

 
 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

� Directeur technique, Real Patronato Sobre Discapacidad 
� Directeur gØnØral, CEAPAT 
� Coordinateur, MUFACE 

Preneurs de 
dØcisions / 

Institutionnels � Responsable 
AA, CEAPAT 

� Responsable 
AV, CEAPAT 

� Responsable 
FR, CEAPAT 

Fabricants 
� Directeur 

commercial, 
Oticon 

/ � � 

� Chef du dØpartement AccessibilitØ, Technosite, Fondation 
ONCE 

Distributeurs � Directeurs 
marketing, 
Amplifon 

� ErgothØrapeute, 
Universidad 
Creu Roja 

� Directeur 
gØnØral, Quvitec 

� Responsable 
distribution, ABS 
Vision 

Professionnels de 
santØ 

/ 

� ErgothØrapeute, 
PREDIF  

� Assistante 
sociale 

� PrØsident, Angel 
baja Vision 

� Psychologue 
spØcialisØe AV 

Associations 
d�usagers 

� Directeur 
technique, 
FIAPAS 

� Directeur 
technique, 
Centro de Audio-
descripción 

� Assistante 
sociale, ECOM 

� ReprØsentante, 
PREDIF/ASPAY
M 

� Fondateur, 
Fundación 
Manuel Caragol 

 

 
 

 


